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171e séance 

SIMPLIFICATION DE LA VIE ÉCONOMIQUE  

Projet de loi de simplification de la vie économique 

Texte adopté par la commission – no 1191 

Après l’article 1er 

(suite) 

Amendement no 913  présenté par M. Renault, M. Allisio, 
M. Amblard, Mme Auzanot, M. Ballard, Mme Bamana, 
M. Barthès, M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, M. Bernhardt, 
M. Bigot, M. Bilde, M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, 
Mme Bordes, M. Boulogne, Mme Bouquin, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Casterman, M. Chenu, M. Chudeau, 
M. Clavet, Mme Colombier, Mme Da Conceicao Carvalho, 
M. de Fleurian, M. de Lépinau, Mme Delannoy, M. Dessigny, 
Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, M. Dufosset, 
M. Dussausaye, M. Dutremble, M. Evrard, M. Falcon, 
M. Florquin, M. Fouquart, M. Frappé, M. Gabarron, 
Mme Galzy, M. Gery, M. Giletti, M. Gillet, M. Chris
tian Girard, M. Golliot, M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Grangier, Mme Griseti, M. Guibert, M. Guiniot, 
M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, M. Humbert, 
M. Jacobelli, M. Jenft, M. Jolly, Mme Joncour, Mme Josse
rand, Mme Joubert, Mme Laporte, Mme Lavalette, 
M. Le Bourgeois, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, 
Mme Lechon, Mme Lelouis, Mme Levavasseur, 
M. Limongi, M. Lioret, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, 
Mme Lorho, M. Lottiaux, M. Loubet, M. David Magnier, 
Mme Marais-Beuil, M. Marchio, M. Markowsky, 
M. Patrice Martin, Mme Martinez, Mme Alexandra Masson, 
M. Bryan Masson, M. Mauvieux, M. Meizonnet, Mme Mélin, 
Mme Ménaché, M. Ménagé, M. Meurin, M. Monnier, 
M. Muller, M. Odoul, Mme Parmentier, M. Perez, 
M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, Mme Ranc, 
M. Rancoule, Mme Rimbert, M. Rivière, Mme Robert- 
Dehault, Mme Roullaud, Mme Roy, Mme Sabatini, 
M. Sabatou, M. Salmon, M. Schreck, Mme Sicard, 
M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tesson, M. Tivoli, M. Tonussi, M. Villedieu, 
M. Vos et M. Weber. 

Après l’article 1er, insérer l’article suivant :  
Le chapitre Ier du titre II du livre III du code de la 

construction et de l’habitation est abrogé. 

Amendement no 939  présenté par M. Renault, M. Allisio, 
M. Amblard, Mme Auzanot, M. Ballard, Mme Bamana, 
M. Barthès, M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, M. Bernhardt, 
M. Bigot, M. Bilde, M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, 
Mme Bordes, M. Boulogne, Mme Bouquin, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Casterman, M. Chenu, M. Chudeau, 

M. Clavet, Mme Colombier, Mme Da Conceicao Carvalho, 
M. de Fleurian, M. de Lépinau, Mme Delannoy, M. Dessigny, 
Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, M. Dufosset, 
M. Dussausaye, M. Dutremble, M. Evrard, M. Falcon, 
M. Florquin, M. Fouquart, M. Frappé, M. Gabarron, 
Mme Galzy, M. Gery, M. Giletti, M. Gillet, M. Chris
tian Girard, M. Golliot, M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Grangier, Mme Griseti, M. Guibert, M. Guiniot, 
M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, M. Humbert, 
M. Jacobelli, M. Jenft, M. Jolly, Mme Joncour, Mme Josserand, 
Mme Joubert, Mme Laporte, Mme Lavalette, M. Le Bourgeois, 
Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lechon, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, M. Limongi, M. Lioret, Mme Loir, 
M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, M. Lottiaux, M. Loubet, 
M. David Magnier, Mme Marais-Beuil, M. Marchio, 
M. Markowsky, M. Patrice Martin, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Mélin, Mme Ménaché, M. Ménagé, 
M. Meurin, M. Monnier, M. Muller, M. Odoul, 
Mme Parmentier, M. Perez, M. Pfeffer, Mme Pollet, 
M. Rambaud, Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Rimbert, 
M. Rivière, Mme Robert-Dehault, Mme Roullaud, 
Mme Roy, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, Mme Sicard, M. Taché de la Pagerie, M. Jean- 
Philippe Tanguy, M. Taverne, M. Tesson, M. Tivoli, 
M. Tonussi, M. Villedieu, M. Vos et M. Weber. 

Après l’article 1er, insérer l’article suivant :  
Le chapitre V du titre III du livre IV du code de la 

construction et de l’habitation est abrogé. 

Amendement no 914  présenté par M. Renault, M. Allisio, 
M. Amblard, Mme Auzanot, M. Ballard, Mme Bamana, 
M. Barthès, M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, M. Bernhardt, 
M. Bigot, M. Bilde, M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, 
Mme Bordes, M. Boulogne, Mme Bouquin, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Casterman, M. Chenu, M. Chudeau, 
M. Clavet, Mme Colombier, Mme Da Conceicao Carvalho, 
M. de Fleurian, M. de Lépinau, Mme Delannoy, M. Dessigny, 
Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, M. Dufosset, 
M. Dussausaye, M. Dutremble, M. Evrard, M. Falcon, 
M. Florquin, M. Fouquart, M. Frappé, M. Gabarron, 
Mme Galzy, M. Gery, M. Giletti, M. Gillet, M. Chris
tian Girard, M. Golliot, M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Grangier, Mme Griseti, M. Guibert, M. Guiniot, 
M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, M. Humbert, 
M. Jacobelli, M. Jenft, M. Jolly, Mme Joncour, Mme Josserand, 
Mme Joubert, Mme Laporte, Mme Lavalette, M. Le Bourgeois, 
Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lechon, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, M. Limongi, M. Lioret, Mme Loir, 
M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, M. Lottiaux, M. Loubet, 
M. David Magnier, Mme Marais-Beuil, M. Marchio, 
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M. Markowsky, M. Patrice Martin, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Mélin, Mme Ménaché, M. Ménagé, 
M. Meurin, M. Monnier, M. Muller, M. Odoul, 
Mme Parmentier, M. Perez, M. Pfeffer, Mme Pollet, 
M. Rambaud, Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Rimbert, 
M. Rivière, Mme Robert-Dehault, Mme Roullaud, 
Mme Roy, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, Mme Sicard, M. Taché de la Pagerie, M. Jean- 
Philippe Tanguy, M. Taverne, M. Tesson, M. Tivoli, 
M. Tonussi, M. Villedieu, M. Vos et M. Weber. 

Après l’article 1er, insérer l’article suivant :  
Le chapitre II du titre IV du livre III du code de la 

construction et de l’habitation est abrogé. 

Amendement no 2626  présenté par M. Alloncle, 
M. Michoux, Mme Mansouri, M. Meurin, M. Dessigny, 
Mme Barèges et M. Allegret-Pilot. 

Après l’article 1er, insérer l’article suivant :  
I. – Le chapitre Ier du titre VI du livre III du code de la 

construction et de l’habitation est abrogé.  
II. – La section 1 du chapitre IX du titre III du livre II de 

la première partie du code de l’éducation est abrogée.  
III. – Le code de l’environnement est ainsi modifié : 
1° L’article L. 134–2 est abrogé.  
2° La section 2 bis du chapitre Ier du titre II du livre II est 

abrogée. 
IV. – Le livre II de la première partie du code général des 

collectivités territoriales est ainsi modifié : 
1° L’article L. 1221–1 est abrogé ; 
2° Le titre IV est abrogé. 
V. – La section 1 du chapitre 5 du titre IV du livre V du 

code du patrimoine est abrogée.  
VI. – Le titre 3 bis du livre 1er du code de la route est 

abrogé.  
VII. – L’article L. 1433–1 du code de la santé publique est 

abrogé.  
VIII. – L’article 36 de la loi no 2018–699 du 3 août 2018 

visant à garantir la présence des parlementaires dans certains 
organismes extérieurs au Parlement et à simplifier les 
modalités de leur nomination est abrogé.  

IX. – L’article 1 bis de la loi no 51–711 du 7 juin 1951 sur 
l’obligation, la coordination et le secret en matière de statis
tiques est abrogé.  

Amendement no 930  présenté par M. Renault, M. Allisio, 
M. Amblard, Mme Auzanot, M. Ballard, Mme Bamana, 
M. Barthès, M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, M. Bernhardt, 
M. Bigot, M. Bilde, M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, 
Mme Bordes, M. Boulogne, Mme Bouquin, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Casterman, M. Chenu, M. Chudeau, 
M. Clavet, Mme Colombier, Mme Da Conceicao Carvalho, 
M. de Fleurian, M. de Lépinau, Mme Delannoy, M. Dessigny, 
Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, M. Dufosset, 
M. Dussausaye, M. Dutremble, M. Evrard, M. Falcon, 
M. Florquin, M. Fouquart, M. Frappé, M. Gabarron, 
Mme Galzy, M. Gery, M. Giletti, M. Gillet, M. Chris
tian Girard, M. Golliot, M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Grangier, Mme Griseti, M. Guibert, M. Guiniot, 
M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, M. Humbert, 
M. Jacobelli, M. Jenft, M. Jolly, Mme Joncour, Mme Josse
rand, Mme Joubert, Mme Laporte, Mme Lavalette, 

M. Le Bourgeois, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, 
Mme Lechon, Mme Lelouis, Mme Levavasseur, 
M. Limongi, M. Lioret, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, 
Mme Lorho, M. Lottiaux, M. Loubet, M. David Magnier, 
Mme Marais-Beuil, M. Marchio, M. Markowsky, 
M. Patrice Martin, Mme Martinez, Mme Alexandra Masson, 
M. Bryan Masson, M. Mauvieux, M. Meizonnet, Mme Mélin, 
Mme Ménaché, M. Ménagé, M. Meurin, M. Monnier, 
M. Muller, M. Odoul, Mme Parmentier, M. Perez, 
M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, Mme Ranc, 
M. Rancoule, Mme Rimbert, M. Rivière, Mme Robert- 
Dehault, Mme Roullaud, Mme Roy, Mme Sabatini, 
M. Sabatou, M. Salmon, M. Schreck, Mme Sicard, 
M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tesson, M. Tivoli, M. Tonussi, M. Villedieu, 
M. Vos et M. Weber. 

Après l’article 1er, insérer l’article suivant :  
Le chapitre II du titre V du livre IV du code de la construc

tion et de l’habitation est abrogé. 

Amendement no 901  présenté par M. Renault, M. Allisio, 
M. Amblard, Mme Auzanot, M. Ballard, Mme Bamana, 
M. Barthès, M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, M. Bernhardt, 
M. Bigot, M. Bilde, M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, 
Mme Bordes, M. Boulogne, Mme Bouquin, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Casterman, M. Chenu, M. Chudeau, 
M. Clavet, Mme Colombier, Mme Da Conceicao Carvalho, 
M. de Fleurian, M. de Lépinau, Mme Delannoy, M. Dessigny, 
Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, M. Dufosset, 
M. Dussausaye, M. Dutremble, M. Evrard, M. Falcon, 
M. Florquin, M. Fouquart, M. Frappé, M. Gabarron, 
Mme Galzy, M. Gery, M. Giletti, M. Gillet, M. Chris
tian Girard, M. Golliot, M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Grangier, Mme Griseti, M. Guibert, M. Guiniot, 
M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, M. Humbert, 
M. Jacobelli, M. Jenft, M. Jolly, Mme Joncour, Mme Josserand, 
Mme Joubert, Mme Laporte, Mme Lavalette, M. Le Bourgeois, 
Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lechon, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, M. Limongi, M. Lioret, Mme Loir, 
M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, M. Lottiaux, M. Loubet, 
M. David Magnier, Mme Marais-Beuil, M. Marchio, 
M. Markowsky, M. Patrice Martin, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Mélin, Mme Ménaché, M. Ménagé, 
M. Meurin, M. Monnier, M. Muller, M. Odoul, 
Mme Parmentier, M. Perez, M. Pfeffer, Mme Pollet, 
M. Rambaud, Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Rimbert, 
M. Rivière, Mme Robert-Dehault, Mme Roullaud, 
Mme Roy, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, Mme Sicard, M. Taché de la Pagerie, M. Jean- 
Philippe Tanguy, M. Taverne, M. Tesson, M. Tivoli, 
M. Tonussi, M. Villedieu, M. Vos et M. Weber. 

Après l’article 1er, insérer l’article suivant :  
I. – Le chapitre II du titre Ier du livre III de la partie 2 du 

code de la défense est abrogé. 
II. – Le 12 de l’annexe de la loi no 2017 55 du 20 janvier 

2017 portant statut général des autorités administratives 
indépendantes et des autorités publiques indépendantes est 
abrogé.  

Amendement no 936  présenté par M. Renault, M. Allisio, 
M. Amblard, Mme Auzanot, M. Ballard, Mme Bamana, 
M. Barthès, M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, M. Bernhardt, 
M. Bigot, M. Bilde, M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, 
Mme Bordes, M. Boulogne, Mme Bouquin, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Casterman, M. Chenu, M. Chudeau, 
M. Clavet, Mme Colombier, Mme Da Conceicao Carvalho, 
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M. de Fleurian, M. de Lépinau, Mme Delannoy, M. Dessigny, 
Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, M. Dufosset, 
M. Dussausaye, M. Dutremble, M. Evrard, M. Falcon, 
M. Florquin, M. Fouquart, M. Frappé, M. Gabarron, 
Mme Galzy, M. Gery, M. Giletti, M. Gillet, M. Chris
tian Girard, M. Golliot, M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Grangier, Mme Griseti, M. Guibert, M. Guiniot, 
M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, M. Humbert, 
M. Jacobelli, M. Jenft, M. Jolly, Mme Joncour, Mme Josse
rand, Mme Joubert, Mme Laporte, Mme Lavalette, 
M. Le Bourgeois, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, 
Mme Lechon, Mme Lelouis, Mme Levavasseur, 
M. Limongi, M. Lioret, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, 
Mme Lorho, M. Lottiaux, M. Loubet, M. David Magnier, 
Mme Marais-Beuil, M. Marchio, M. Markowsky, 
M. Patrice Martin, Mme Martinez, Mme Alexandra Masson, 
M. Bryan Masson, M. Mauvieux, M. Meizonnet, Mme Mélin, 
Mme Ménaché, M. Ménagé, M. Meurin, M. Monnier, 
M. Muller, M. Odoul, Mme Parmentier, M. Perez, 
M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, Mme Ranc, 
M. Rancoule, Mme Rimbert, M. Rivière, Mme Robert- 
Dehault, Mme Roullaud, Mme Roy, Mme Sabatini, 
M. Sabatou, M. Salmon, M. Schreck, Mme Sicard, 
M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tesson, M. Tivoli, M. Tonussi, M. Villedieu, 
M. Vos et M. Weber. 

Après l’article 1er, insérer l’article suivant :  
Le chapitre IV du titre Ier du livre IV de la partie 3 du code 

de la défense est abrogé. 

Amendements identiques : 

Amendements no 8  présenté par Mme Blin, M. Juvin, 
Mme Frédérique Meunier, Mme Corneloup, M. Jean- 
Pierre Vigier, M. Forissier et M. Ceccoli et no 959  présenté 
par M. Renault, M. Allisio, M. Amblard, Mme Auzanot, 
M. Ballard, Mme Bamana, M. Barthès, M. Baubry, 
M. Beaurain, M. Bentz, M. Bernhardt, M. Bigot, M. Bilde, 
M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, 
M. Boulogne, Mme Bouquin, M. Bovet, M. Buisson, 
M. Casterman, M. Chenu, M. Chudeau, M. Clavet, 
Mme Colombier, Mme Da Conceicao Carvalho, 
M. de Fleurian, M. de Lépinau, Mme Delannoy, 
M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, 
M. Dufosset, M. Dussausaye, M. Dutremble, M. Evrard, 
M. Falcon, M. Florquin, M. Fouquart, M. Frappé, 
M. Gabarron, Mme Galzy, M. Gery, M. Giletti, M. Gillet, 
M. Christian Girard, M. Golliot, M. Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Grangier, Mme Griseti, 
M. Guibert, M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, 
M. Houssin, M. Humbert, M. Jacobelli, M. Jenft, M. Jolly, 
Mme Joncour, Mme Josserand, Mme Joubert, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, M. Le Bourgeois, Mme Le Pen, Mme Lechan
teux, Mme Lechon, Mme Lelouis, Mme Levavasseur, 
M. Limongi, M. Lioret, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, 
Mme Lorho, M. Lottiaux, M. Loubet, M. David Magnier, 
Mme Marais-Beuil, M. Marchio, M. Markowsky, 
M. Patrice Martin, Mme Martinez, Mme Alexandra Masson, 
M. Bryan Masson, M. Mauvieux, M. Meizonnet, Mme Mélin, 
Mme Ménaché, M. Ménagé, M. Meurin, M. Monnier, 
M. Muller, M. Odoul, Mme Parmentier, M. Perez, 
M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, Mme Ranc, 
M. Rancoule, Mme Rimbert, M. Rivière, Mme Robert- 
Dehault, Mme Roullaud, Mme Roy, Mme Sabatini, 
M. Sabatou, M. Salmon, M. Schreck, Mme Sicard, 
M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tesson, M. Tivoli, M. Tonussi, M. Villedieu, 
M. Vos et M. Weber. 

Après l’article 1er, insérer l’article suivant :  
Le chapitre 1er bis du titre IV du livre II de la première 

partie du code de l’éducation est abrogé. 

Amendement no 950  présenté par M. Renault, M. Allisio, 
M. Amblard, Mme Auzanot, M. Ballard, Mme Bamana, 
M. Barthès, M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, M. Bernhardt, 
M. Bigot, M. Bilde, M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, 
Mme Bordes, M. Boulogne, Mme Bouquin, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Casterman, M. Chenu, M. Chudeau, 
M. Clavet, Mme Colombier, Mme Da Conceicao Carvalho, 
M. de Fleurian, M. de Lépinau, Mme Delannoy, M. Dessigny, 
Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, M. Dufosset, 
M. Dussausaye, M. Dutremble, M. Evrard, M. Falcon, 
M. Florquin, M. Fouquart, M. Frappé, M. Gabarron, 
Mme Galzy, M. Gery, M. Giletti, M. Gillet, M. Chris
tian Girard, M. Golliot, M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Grangier, Mme Griseti, M. Guibert, M. Guiniot, 
M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, M. Humbert, 
M. Jacobelli, M. Jenft, M. Jolly, Mme Joncour, Mme Josserand, 
Mme Joubert, Mme Laporte, Mme Lavalette, M. Le Bourgeois, 
Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lechon, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, M. Limongi, M. Lioret, Mme Loir, 
M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, M. Lottiaux, M. Loubet, 
M. David Magnier, Mme Marais-Beuil, M. Marchio, 
M. Markowsky, M. Patrice Martin, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Mélin, Mme Ménaché, M. Ménagé, 
M. Meurin, M. Monnier, M. Muller, M. Odoul, 
Mme Parmentier, M. Perez, M. Pfeffer, Mme Pollet, 
M. Rambaud, Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Rimbert, 
M. Rivière, Mme Robert-Dehault, Mme Roullaud, 
Mme Roy, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, Mme Sicard, M. Taché de la Pagerie, M. Jean- 
Philippe Tanguy, M. Taverne, M. Tesson, M. Tivoli, 
M. Tonussi, M. Villedieu, M. Vos et M. Weber. 

Après l’article 1er, insérer l’article suivant :  
L’article L. 313–6 du code de l’éducation est abrogé. 

Amendement no 977  présenté par M. Renault, M. Allisio, 
M. Amblard, Mme Auzanot, M. Ballard, Mme Bamana, 
M. Barthès, M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, M. Bernhardt, 
M. Bigot, M. Bilde, M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, 
Mme Bordes, M. Boulogne, Mme Bouquin, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Casterman, M. Chenu, M. Chudeau, 
M. Clavet, Mme Colombier, Mme Da Conceicao Carvalho, 
M. de Fleurian, M. de Lépinau, Mme Delannoy, M. Dessigny, 
Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, M. Dufosset, 
M. Dussausaye, M. Dutremble, M. Evrard, M. Falcon, 
M. Florquin, M. Fouquart, M. Frappé, M. Gabarron, 
Mme Galzy, M. Gery, M. Giletti, M. Gillet, M. Chris
tian Girard, M. Golliot, M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Grangier, Mme Griseti, M. Guibert, M. Guiniot, 
M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, M. Humbert, 
M. Jacobelli, M. Jenft, M. Jolly, Mme Joncour, Mme Josserand, 
Mme Joubert, Mme Laporte, Mme Lavalette, M. Le Bourgeois, 
Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lechon, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, M. Limongi, M. Lioret, Mme Loir, 
M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, M. Lottiaux, M. Loubet, 
M. David Magnier, Mme Marais-Beuil, M. Marchio, 
M. Markowsky, M. Patrice Martin, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Mélin, Mme Ménaché, M. Ménagé, 
M. Meurin, M. Monnier, M. Muller, M. Odoul, 
Mme Parmentier, M. Perez, M. Pfeffer, Mme Pollet, 
M. Rambaud, Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Rimbert, 
M. Rivière, Mme Robert-Dehault, Mme Roullaud, 
Mme Roy, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
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M. Schreck, Mme Sicard, M. Taché de la Pagerie, M. Jean- 
Philippe Tanguy, M. Taverne, M. Tesson, M. Tivoli, 
M. Tonussi, M. Villedieu, M. Vos et M. Weber. 

Après l’article 1er, insérer l’article suivant :  
La section 1 du chapitre II du titre II du livre Ier du code de 

l’énergie est abrogée. 

Amendements identiques : 

Amendements no 27  présenté par Mme Blin, Mme Frédé
rique Meunier, M. Ray, M. Brigand, Mme Corneloup, 
M. Ceccoli et M. Forissier et no 962  présenté par 
M. Renault, M. Allisio, M. Amblard, Mme Auzanot, 
M. Ballard, Mme Bamana, M. Barthès, M. Baubry, 
M. Beaurain, M. Bentz, M. Bernhardt, M. Bigot, M. Bilde, 
M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, 
M. Boulogne, Mme Bouquin, M. Bovet, M. Buisson, 
M. Casterman, M. Chenu, M. Chudeau, M. Clavet, 
Mme Colombier, Mme Da Conceicao Carvalho, 
M. de Fleurian, M. de Lépinau, Mme Delannoy, 
M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, 
M. Dufosset, M. Dussausaye, M. Dutremble, M. Evrard, 
M. Falcon, M. Florquin, M. Fouquart, M. Frappé, 
M. Gabarron, Mme Galzy, M. Gery, M. Giletti, M. Gillet, 
M. Christian Girard, M. Golliot, M. Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Grangier, Mme Griseti, 
M. Guibert, M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, 
M. Houssin, M. Humbert, M. Jacobelli, M. Jenft, M. Jolly, 
Mme Joncour, Mme Josserand, Mme Joubert, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, M. Le Bourgeois, Mme Le Pen, Mme Lechan
teux, Mme Lechon, Mme Lelouis, Mme Levavasseur, 
M. Limongi, M. Lioret, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, 
Mme Lorho, M. Lottiaux, M. Loubet, M. David Magnier, 
Mme Marais-Beuil, M. Marchio, M. Markowsky, 
M. Patrice Martin, Mme Martinez, Mme Alexandra Masson, 
M. Bryan Masson, M. Mauvieux, M. Meizonnet, Mme Mélin, 
Mme Ménaché, M. Ménagé, M. Meurin, M. Monnier, 
M. Muller, M. Odoul, Mme Parmentier, M. Perez, 
M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, Mme Ranc, 
M. Rancoule, Mme Rimbert, M. Rivière, Mme Robert- 
Dehault, Mme Roullaud, Mme Roy, Mme Sabatini, 
M. Sabatou, M. Salmon, M. Schreck, Mme Sicard, 
M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tesson, M. Tivoli, M. Tonussi, M. Villedieu, 
M. Vos et M. Weber. 

Après l’article 1er, insérer l’article suivant :  
L’article L. 161–3 du code de l’énergie est abrogé.  

Amendement no 162  présenté par M. Meurin, M. Ballard, 
M. Allisio, M. Amblard, Mme Auzanot, Mme Bamana, 
M. Barthès, M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, M. Bernhardt, 
M. Bigot, M. Bilde, M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, 
Mme Bordes, M. Boulogne, Mme Bouquin, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Casterman, M. Chenu, M. Chudeau, 
M. Clavet, Mme Colombier, Mme Da Conceicao Carvalho, 
M. de Fleurian, M. de Lépinau, Mme Delannoy, M. Dessigny, 
Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, M. Dufosset, 
M. Dussausaye, M. Dutremble, M. Evrard, M. Falcon, 
M. Florquin, M. Fouquart, M. Frappé, M. Gabarron, 
Mme Galzy, M. Gery, M. Giletti, M. Gillet, M. Chris
tian Girard, M. Golliot, M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Grangier, Mme Griseti, M. Guibert, M. Guiniot, 
M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, M. Humbert, 
M. Jacobelli, M. Jenft, M. Jolly, Mme Joncour, Mme Josse
rand, Mme Joubert, Mme Laporte, Mme Lavalette, 
M. Le Bourgeois, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, 
Mme Lechon, Mme Lelouis, Mme Levavasseur, 

M. Limongi, M. Lioret, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, 
Mme Lorho, M. Lottiaux, M. Loubet, M. David Magnier, 
Mme Marais-Beuil, M. Marchio, M. Markowsky, 
M. Patrice Martin, Mme Martinez, Mme Alexandra Masson, 
M. Bryan Masson, M. Mauvieux, M. Meizonnet, M. Monnier, 
M. Muller, Mme Mélin, Mme Ménaché, M. Ménagé, 
M. Odoul, Mme Parmentier, M. Perez, M. Pfeffer, 
Mme Pollet, M. Rambaud, Mme Ranc, M. Rancoule, 
M. Renault, Mme Rimbert, M. Rivière, Mme Robert- 
Dehault, Mme Roullaud, Mme Roy, Mme Sabatini, 
M. Michoux, M. Sabatou, M. Salmon, M. Schreck, 
Mme Sicard, M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tesson, M. Tivoli, M. Tonussi, M. Villedieu, 
M. Vos, M. Weber et M. Alloncle. 

Après l’article 1er, insérer l’article suivant :  

I. – Le chapitre Ier du titre II du livre Ier du code l’envi
ronnement est abrogé. 

II. – Demeurent applicables aux projets dont la Commis
sion nationale du débat public a été informée avant l’entrée 
en vigueur de la présente loi les articles L. 121–21 et L. 121– 
22 du code de l’environnement. 

Amendements identiques : 

Amendements no 314  présenté par M. Meurin, M. Ballard, 
M. Allisio, M. Amblard, Mme Auzanot, Mme Bamana, 
M. Barthès, M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, M. Bernhardt, 
M. Bigot, M. Bilde, M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, 
Mme Bordes, M. Boulogne, Mme Bouquin, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Casterman, M. Chenu, M. Chudeau, 
M. Clavet, Mme Colombier, Mme Da Conceicao Carvalho, 
M. de Fleurian, M. de Lépinau, Mme Delannoy, M. Dessigny, 
Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, M. Dufosset, 
M. Dussausaye, M. Dutremble, M. Evrard, M. Falcon, 
M. Florquin, M. Fouquart, M. Frappé, M. Gabarron, 
Mme Galzy, M. Gery, M. Giletti, M. Gillet, M. Chris
tian Girard, M. Golliot, M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Grangier, Mme Griseti, M. Guibert, M. Guiniot, 
M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, M. Humbert, 
M. Jacobelli, M. Jenft, M. Jolly, Mme Joncour, Mme Josserand, 
Mme Joubert, Mme Laporte, Mme Lavalette, M. Le Bourgeois, 
Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lechon, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, M. Limongi, M. Lioret, Mme Loir, 
M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, M. Lottiaux, M. Loubet, 
M. David Magnier, Mme Marais-Beuil, M. Marchio, 
M. Markowsky, M. Patrice Martin, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, M. Monnier, M. Muller, Mme Mélin, 
Mme Ménaché, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Parmentier, 
M. Perez, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, M. Renault, Mme Rimbert, 
M. Rivière, Mme Robert-Dehault, Mme Roullaud, 
Mme Roy, Mme Sabatini, M. Michoux, M. Sabatou, 
M. Salmon, M. Schreck, Mme Sicard, M. Taché de la Pagerie, 
M. Jean-Philippe Tanguy, M. Taverne, M. Tesson, M. Tivoli, 
M. Tonussi, M. Villedieu, M. Vos, M. Weber et M. Alloncle et 
no 1896  présenté par M. Ciotti, M. Allegret-Pilot, 
Mme Barèges, M. Bloch, M. Chaix, M. Chavent, 
Mme D’Intorni, M. Fayssat, M. Lenoir, Mme Mansouri, 
M. Michelet, Mme Ricourt Vaginay, M. Trébuchet et 
M. Verny. 

Après l’article 1er, insérer l’article suivant :  

Le chapitre Ier du titre II du livre Ier du code l’environne
ment est abrogé. 
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Amendement no 903  présenté par M. Renault, M. Allisio, 
M. Amblard, Mme Auzanot, M. Ballard, Mme Bamana, 
M. Barthès, M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, M. Bernhardt, 
M. Bigot, M. Bilde, M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, 
Mme Bordes, M. Boulogne, Mme Bouquin, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Casterman, M. Chenu, M. Chudeau, 
M. Clavet, Mme Colombier, Mme Da Conceicao Carvalho, 
M. de Fleurian, M. de Lépinau, Mme Delannoy, M. Dessigny, 
Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, M. Dufosset, 
M. Dussausaye, M. Dutremble, M. Evrard, M. Falcon, 
M. Florquin, M. Fouquart, M. Frappé, M. Gabarron, 
Mme Galzy, M. Gery, M. Giletti, M. Gillet, M. Chris
tian Girard, M. Golliot, M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Grangier, Mme Griseti, M. Guibert, M. Guiniot, 
M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, M. Humbert, 
M. Jacobelli, M. Jenft, M. Jolly, Mme Joncour, Mme Josse
rand, Mme Joubert, Mme Laporte, Mme Lavalette, 
M. Le Bourgeois, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, 
Mme Lechon, Mme Lelouis, Mme Levavasseur, 
M. Limongi, M. Lioret, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, 
Mme Lorho, M. Lottiaux, M. Loubet, M. David Magnier, 
Mme Marais-Beuil, M. Marchio, M. Markowsky, 
M. Patrice Martin, Mme Martinez, Mme Alexandra Masson, 
M. Bryan Masson, M. Mauvieux, M. Meizonnet, Mme Mélin, 
Mme Ménaché, M. Ménagé, M. Meurin, M. Monnier, 
M. Muller, M. Odoul, Mme Parmentier, M. Perez, 
M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, Mme Ranc, 
M. Rancoule, Mme Rimbert, M. Rivière, Mme Robert- 
Dehault, Mme Roullaud, Mme Roy, Mme Sabatini, 
M. Sabatou, M. Salmon, M. Schreck, Mme Sicard, 
M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tesson, M. Tivoli, M. Tonussi, M. Villedieu, 
M. Vos et M. Weber. 

Après l’article 1er, insérer l’article suivant :  
I. – Les sections 1 à 3 du chapitre Ier du titre II du livre Ier 

du code de l’environnement sont abrogées. 
II. – Le 16 de l’annexe de la loi no 2017 55 du 20 janvier 

2017 portant statut général des autorités administratives 
indépendantes et des autorités publiques indépendantes est 
abrogé. 

Amendements identiques : 

Amendements no 402  présenté par M. Le Fur, M. Brigand, 
M. Cordier, Mme Sylvie Bonnet, M. Boucard, M. Portier, 
Mme Corneloup et M. Dive, no 1140  présenté par 
Mme Blin, M. Wauquiez, M. Bazin, Mme Bazin-Malgras, 
M. Berger, Mme Bonnivard, M. Bony, M. Bourgeaux, 
M. Breton, M. Ceccoli, M. Descoeur, Mme Dezarnaud, 
M. Di Filippo, Mme Duby-Muller, M. Forissier, 
M. Gosselin, Mme Gruet, M. Herbillon, M. Hetzel, 
M. Jeanbrun, M. Juvin, M. Lepers, M. Liger, M. Liégeon, 
M. Marleix, Mme Alexandra Martin, Mme Frédé
rique Meunier, M. Nury, M. Pauget, Mme Petex, M. Ray, 
M. Rolland, Mme Tabarot, M. Taite, M. Thiériot et M. Jean- 
Pierre Vigier et no 2286  présenté par Mme Lebec, M. Kasbarian, 
M. Rodwell et M. Maillard. 

Après l’article 1er, insérer l’article suivant :  
Les sections 1 à 3 du chapitre Ier du titre II du livre Ier du 

code de l’environnement sont abrogées. 

Amendement no 32  présenté par Mme Blin, M. Ray, 
Mme Corneloup, M. Dive et M. Forissier. 

Après l’article premier, insérer l’article suivant :  
Le code de l’environnement est ainsi modifié :  

« 1° La sous-section 4 de la section 2 du chapitre V du titre 
II du livre Ier est abrogée ; 

« 2° Le chapitre Ier du titre IX du livre V est complété par 
un article L. 591–9 ainsi rédigé :  

« Art. L. 591–9. – L’Autorité de sûreté nucléaire et de 
radioprotection peut émettre un avis sur toute question sur 
la sécurité nucléaire ainsi que sur les contrôles qu’elle 
effectue. 

« Elle peut également se saisir de toute question relative à 
l’accessibilité de l’information en matière de sécurité 
nucléaire et proposer toute mesure de nature à garantir ou 
à améliorer la transparence définie à l’article L. 125–12. 

« À ces fins d’information et de transparence, elle être saisie 
par le ministre chargé de la sûreté nucléaire, par les présidents 
des commissions compétentes de l’Assemblée nationale et du 
Sénat, par le président de l’Office parlementaire d’évaluation 
des choix scientifiques et technologiques, par les présidents 
des commissions locales d’information ou par les exploitants 
d’installations nucléaires de base de toute question relative à 
l’information concernant la sécurité nucléaire et son contrôle. 

« Ses avis concernant la sécurité nucléaire sont publics. 
« Elle établit un rapport annuel d’activité qui est également 

rendu public. » 

Amendement no 942  présenté par M. Renault, M. Allisio, 
M. Amblard, Mme Auzanot, M. Ballard, Mme Bamana, 
M. Barthès, M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, M. Bernhardt, 
M. Bigot, M. Bilde, M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, 
Mme Bordes, M. Boulogne, Mme Bouquin, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Casterman, M. Chenu, M. Chudeau, 
M. Clavet, Mme Colombier, Mme Da Conceicao Carvalho, 
M. de Fleurian, M. de Lépinau, Mme Delannoy, M. Dessigny, 
Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, M. Dufosset, 
M. Dussausaye, M. Dutremble, M. Evrard, M. Falcon, 
M. Florquin, M. Fouquart, M. Frappé, M. Gabarron, 
Mme Galzy, M. Gery, M. Giletti, M. Gillet, M. Chris
tian Girard, M. Golliot, M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Grangier, Mme Griseti, M. Guibert, M. Guiniot, 
M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, M. Humbert, 
M. Jacobelli, M. Jenft, M. Jolly, Mme Joncour, Mme Josserand, 
Mme Joubert, Mme Laporte, Mme Lavalette, M. Le Bourgeois, 
Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lechon, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, M. Limongi, M. Lioret, Mme Loir, 
M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, M. Lottiaux, M. Loubet, 
M. David Magnier, Mme Marais-Beuil, M. Marchio, 
M. Markowsky, M. Patrice Martin, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Mélin, Mme Ménaché, M. Ménagé, 
M. Meurin, M. Monnier, M. Muller, M. Odoul, 
Mme Parmentier, M. Perez, M. Pfeffer, Mme Pollet, 
M. Rambaud, Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Rimbert, 
M. Rivière, Mme Robert-Dehault, Mme Roullaud, 
Mme Roy, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, Mme Sicard, M. Taché de la Pagerie, M. Jean- 
Philippe Tanguy, M. Taverne, M. Tesson, M. Tivoli, 
M. Tonussi, M. Villedieu, M. Vos et M. Weber. 

Après l’article 1er, insérer l’article suivant :  
L’article L. 131–1 du code de l’environnement est abrogé. 

Amendement no 909  présenté par M. Renault, M. Allisio, 
M. Amblard, Mme Auzanot, M. Ballard, Mme Bamana, 
M. Barthès, M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, M. Bernhardt, 
M. Bigot, M. Bilde, M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, 
Mme Bordes, M. Boulogne, Mme Bouquin, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Casterman, M. Chenu, M. Chudeau, 
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M. Clavet, Mme Colombier, Mme Da Conceicao Carvalho, 
M. de Fleurian, M. de Lépinau, Mme Delannoy, M. Dessigny, 
Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, M. Dufosset, 
M. Dussausaye, M. Dutremble, M. Evrard, M. Falcon, 
M. Florquin, M. Fouquart, M. Frappé, M. Gabarron, 
Mme Galzy, M. Gery, M. Giletti, M. Gillet, M. Chris
tian Girard, M. Golliot, M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Grangier, Mme Griseti, M. Guibert, M. Guiniot, 
M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, M. Humbert, 
M. Jacobelli, M. Jenft, M. Jolly, Mme Joncour, Mme Josse
rand, Mme Joubert, Mme Laporte, Mme Lavalette, 
M. Le Bourgeois, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, 
Mme Lechon, Mme Lelouis, Mme Levavasseur, 
M. Limongi, M. Lioret, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, 
Mme Lorho, M. Lottiaux, M. Loubet, M. David Magnier, 
Mme Marais-Beuil, M. Marchio, M. Markowsky, 
M. Patrice Martin, Mme Martinez, Mme Alexandra Masson, 
M. Bryan Masson, M. Mauvieux, M. Meizonnet, Mme Mélin, 
Mme Ménaché, M. Ménagé, M. Meurin, M. Monnier, 
M. Muller, M. Odoul, Mme Parmentier, M. Perez, 
M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, Mme Ranc, 
M. Rancoule, Mme Rimbert, M. Rivière, Mme Robert- 
Dehault, Mme Roullaud, Mme Roy, Mme Sabatini, 
M. Sabatou, M. Salmon, M. Schreck, Mme Sicard, 
M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tesson, M. Tivoli, M. Tonussi, M. Villedieu, 
M. Vos et M. Weber. 

Après l’article 1er, insérer l’article suivant :  
La section 1 du chapitre Ier du titre III du livre Ier du code 

de l’environnement est abrogée.  

Amendement no 1877  présenté par M. Ciotti, M. Alloncle, 
M. Michoux, M. Allegret-Pilot, Mme Barèges, M. Bloch, 
M. Chaix, M. Chavent, Mme D’Intorni, M. Fayssat, 
M. Lenoir, Mme Mansouri, M. Michelet, 
Mme Ricourt Vaginay, M. Trébuchet et M. Verny. 

Après l’article 1er, insérer l’article suivant :  
L’article L. 131–3 du code de l’environnement est abrogé. 

Amendement no 947  présenté par M. Renault, M. Allisio, 
M. Amblard, Mme Auzanot, M. Ballard, Mme Bamana, 
M. Barthès, M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, M. Bernhardt, 
M. Bigot, M. Bilde, M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, 
Mme Bordes, M. Boulogne, Mme Bouquin, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Casterman, M. Chenu, M. Chudeau, 
M. Clavet, Mme Colombier, Mme Da Conceicao Carvalho, 
M. de Fleurian, M. de Lépinau, Mme Delannoy, M. Dessigny, 
Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, M. Dufosset, 
M. Dussausaye, M. Dutremble, M. Evrard, M. Falcon, 
M. Florquin, M. Fouquart, M. Frappé, M. Gabarron, 
Mme Galzy, M. Gery, M. Giletti, M. Gillet, M. Chris
tian Girard, M. Golliot, M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Grangier, Mme Griseti, M. Guibert, M. Guiniot, 
M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, M. Humbert, 
M. Jacobelli, M. Jenft, M. Jolly, Mme Joncour, Mme Josse
rand, Mme Joubert, Mme Laporte, Mme Lavalette, 
M. Le Bourgeois, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, 
Mme Lechon, Mme Lelouis, Mme Levavasseur, 
M. Limongi, M. Lioret, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, 
Mme Lorho, M. Lottiaux, M. Loubet, M. David Magnier, 
Mme Marais-Beuil, M. Marchio, M. Markowsky, 
M. Patrice Martin, Mme Martinez, Mme Alexandra Masson, 
M. Bryan Masson, M. Mauvieux, M. Meizonnet, Mme Mélin, 
Mme Ménaché, M. Ménagé, M. Meurin, M. Monnier, 
M. Muller, M. Odoul, Mme Parmentier, M. Perez, 
M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, Mme Ranc, 
M. Rancoule, Mme Rimbert, M. Rivière, Mme Robert- 

Dehault, Mme Roullaud, Mme Roy, Mme Sabatini, 
M. Sabatou, M. Salmon, M. Schreck, Mme Sicard, 
M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tesson, M. Tivoli, M. Tonussi, M. Villedieu, 
M. Vos et M. Weber. 

Après l’article 1er, insérer l’article suivant :  
La section 2 du chapitre Ier du titre III du livre Ier du code 

de l’environnement est abrogée. 

Amendement no 2250  présenté par M. Alloncle, 
M. Michoux, Mme Mansouri, M. Meurin, M. Dessigny, 
Mme Barèges et M. Allegret-Pilot. 

Après l’article 1er, insérer l’article suivant :  
I. – Le chapitre II bis du titre III du livre Ier du code de 

l’environnement est abrogé. 
II. – La section 2 du chapitre Ier du titre III du livre VI du 

code monétaire et financier est abrogée.  
III. – Les articles L. 1411–4 et L. 1411–5 du code de la 

santé publique sont abrogés.  
IV. – L’article L. 114–1 A du code de la sécurité sociale est 

abrogé. 
V. – La section 5 du chapitre II du titre II du livre Ier de la 

deuxième partie du code du travail est abrogée. 
VI. – L’article 9 de la loi no 2019–1147 du 8 novembre 

2019 relative à l’énergie et au climat est abrogé. 
VII. – L’article 63 de la loi no 2014–856 du 31 juillet 2014 

relative à l’économie sociale et solidaire est abrogé. 

Amendement no 1245  présenté par M. Meizonnet, 
Mme Auzanot, M. Allisio, M. Amblard, M. Ballard, 
Mme Bamana, M. Barthès, M. Baubry, M. Beaurain, 
M. Bentz, M. Bernhardt, M. Bigot, M. Bilde, M. Blairy, 
Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Boulogne, 
Mme Bouquin, M. Bovet, M. Buisson, M. Casterman, 
M. Chenu, M. Chudeau, M. Clavet, Mme Colombier, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fleurian, M. de Lépinau, 
Mme Delannoy, M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, 
M. Dragon, M. Dufosset, M. Dussausaye, M. Dutremble, 
M. Evrard, M. Falcon, M. Florquin, M. Fouquart, 
M. Frappé, M. Gabarron, Mme Galzy, M. Gery, M. Giletti, 
M. Gillet, M. Christian Girard, M. Golliot, M. Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Grangier, Mme Griseti, 
M. Guibert, M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, 
M. Houssin, M. Humbert, M. Jacobelli, M. Jenft, M. Jolly, 
Mme Joncour, Mme Josserand, Mme Joubert, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, M. Le Bourgeois, Mme Le Pen, Mme Lechan
teux, Mme Lechon, Mme Lelouis, Mme Levavasseur, 
M. Limongi, M. Lioret, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, 
Mme Lorho, M. Lottiaux, M. Loubet, M. David Magnier, 
Mme Marais-Beuil, M. Marchio, M. Markowsky, 
M. Patrice Martin, Mme Martinez, Mme Alexandra Masson, 
M. Bryan Masson, M. Mauvieux, M. Meurin, M. Monnier, 
M. Muller, Mme Mélin, Mme Ménaché, M. Ménagé, 
M. Odoul, Mme Parmentier, M. Perez, M. Pfeffer, 
Mme Pollet, M. Rambaud, Mme Ranc, M. Rancoule, 
M. Renault, Mme Rimbert, M. Rivière, Mme Robert- 
Dehault, Mme Roullaud, Mme Roy, Mme Sabatini, 
M. Sabatou, M. Salmon, M. Schreck, Mme Sicard, 
M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tesson, M. Tivoli, M. Tonussi, M. Villedieu, 
M. Vos et M. Weber. 

Après l’article 1er, insérer l’article suivant :  
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Le chapitre IV du titre III du livre Ier du code de l’envi
ronnement est abrogé. 

Amendement no 2515  présenté par Mme Lebec. 
Après l’article premier, insérer l’article suivant :  
L’article L. 213–8 du code de l’environnement est abrogé. 

Amendement no 938  présenté par M. Renault, M. Allisio, 
M. Amblard, Mme Auzanot, M. Ballard, Mme Bamana, 
M. Barthès, M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, M. Bernhardt, 
M. Bigot, M. Bilde, M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, 
Mme Bordes, M. Boulogne, Mme Bouquin, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Casterman, M. Chenu, M. Chudeau, 
M. Clavet, Mme Colombier, Mme Da Conceicao Carvalho, 
M. de Fleurian, M. de Lépinau, Mme Delannoy, M. Dessigny, 
Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, M. Dufosset, 
M. Dussausaye, M. Dutremble, M. Evrard, M. Falcon, 
M. Florquin, M. Fouquart, M. Frappé, M. Gabarron, 
Mme Galzy, M. Gery, M. Giletti, M. Gillet, M. Chris
tian Girard, M. Golliot, M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Grangier, Mme Griseti, M. Guibert, M. Guiniot, 
M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, M. Humbert, 
M. Jacobelli, M. Jenft, M. Jolly, Mme Joncour, Mme Josse
rand, Mme Joubert, Mme Laporte, Mme Lavalette, 
M. Le Bourgeois, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, 
Mme Lechon, Mme Lelouis, Mme Levavasseur, 
M. Limongi, M. Lioret, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, 
Mme Lorho, M. Lottiaux, M. Loubet, M. David Magnier, 
Mme Marais-Beuil, M. Marchio, M. Markowsky, 
M. Patrice Martin, Mme Martinez, Mme Alexandra Masson, 
M. Bryan Masson, M. Mauvieux, M. Meizonnet, Mme Mélin, 
Mme Ménaché, M. Ménagé, M. Meurin, M. Monnier, 
M. Muller, M. Odoul, Mme Parmentier, M. Perez, 
M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, Mme Ranc, 
M. Rancoule, Mme Rimbert, M. Rivière, Mme Robert- 
Dehault, Mme Roullaud, Mme Roy, Mme Sabatini, 
M. Sabatou, M. Salmon, M. Schreck, Mme Sicard, 
M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tesson, M. Tivoli, M. Tonussi, M. Villedieu, 
M. Vos et M. Weber. 

Après l’article 1er, insérer l’article suivant :  
La sous-section 1 de la section 4 du chapitre III du titre Ier 

du livre II du code de l’environnement est abrogée. 

Amendement no 54  présenté par Mme Blin, Mme Corne
loup, M. Forissier et M. Ceccoli. 

Après l’article 1er, insérer l’article suivant :  
La section 2 bis du chapitre Ier du titre II du livre II du code 

de l’environnement est abrogée. 

Amendement no 928  présenté par M. Renault, M. Allisio, 
M. Amblard, Mme Auzanot, M. Ballard, Mme Bamana, 
M. Barthès, M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, M. Bernhardt, 
M. Bigot, M. Bilde, M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, 
Mme Bordes, M. Boulogne, Mme Bouquin, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Casterman, M. Chenu, M. Chudeau, 
M. Clavet, Mme Colombier, Mme Da Conceicao Carvalho, 
M. de Fleurian, M. de Lépinau, Mme Delannoy, M. Dessigny, 
Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, M. Dufosset, 
M. Dussausaye, M. Dutremble, M. Evrard, M. Falcon, 
M. Florquin, M. Fouquart, M. Frappé, M. Gabarron, 
Mme Galzy, M. Gery, M. Giletti, M. Gillet, M. Chris
tian Girard, M. Golliot, M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Grangier, Mme Griseti, M. Guibert, M. Guiniot, 
M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, M. Humbert, 
M. Jacobelli, M. Jenft, M. Jolly, Mme Joncour, Mme Josse
rand, Mme Joubert, Mme Laporte, Mme Lavalette, 

M. Le Bourgeois, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, 
Mme Lechon, Mme Lelouis, Mme Levavasseur, 
M. Limongi, M. Lioret, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, 
Mme Lorho, M. Lottiaux, M. Loubet, M. David Magnier, 
Mme Marais-Beuil, M. Marchio, M. Markowsky, 
M. Patrice Martin, Mme Martinez, Mme Alexandra Masson, 
M. Bryan Masson, M. Mauvieux, M. Meizonnet, Mme Mélin, 
Mme Ménaché, M. Ménagé, M. Meurin, M. Monnier, 
M. Muller, M. Odoul, Mme Parmentier, M. Perez, 
M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, Mme Ranc, 
M. Rancoule, Mme Rimbert, M. Rivière, Mme Robert- 
Dehault, Mme Roullaud, Mme Roy, Mme Sabatini, 
M. Sabatou, M. Salmon, M. Schreck, Mme Sicard, 
M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tesson, M. Tivoli, M. Tonussi, M. Villedieu, 
M. Vos et M. Weber. 

Après l’article 1er, insérer l’article suivant :  
Le chapitre II du titre II du livre III du code de l’environ

nement est abrogé. 

Amendement no 55  présenté par Mme Blin, Mme Corne
loup, M. Forissier et M. Ceccoli. 

Après l’article 1er, insérer l’article suivant :  
Le code de l’environnement est ainsi modifié : 
1° L’article L. 571–1-1 est abrogé. 
2° Au premier alinéa de l’article L. 571–2, les mots « pris 

après avis du Conseil national du bruit » sont supprimés ; 
3° À la fin du troisième alinéa de l’article L. 571–6, les mots 

« pris après avis du Conseil national du bruit » sont 
supprimés. 

Amendement no 9  présenté par Mme Blin, Mme Frédé
rique Meunier, M. Juvin, M. Ray, Mme Corneloup, 
M. Rolland, M. Jean-Pierre Vigier, M. Ceccoli et M. Forissier. 

Après l’article 1er, insérer l’article suivant :  
I. – L’article L. 592–1 du code de l’environnement est 

complété par un alinéa ainsi rédigé :  
« L’Autorité de sûreté nucléaire et de radioprotection se 

prononce sur l’indemnisation des victimes des essais perpétrés 
dans le développement du programme nucléaire français. » 

II. – L’article 7 de la loi no 2010–2 du 5 janvier 2010 
relative à la reconnaissance et à l’indemnisation des 
victimes des essais nucléaires français est abrogé. 

Amendement no 948  présenté par M. Renault, M. Allisio, 
M. Amblard, Mme Auzanot, M. Ballard, Mme Bamana, 
M. Barthès, M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, M. Bernhardt, 
M. Bigot, M. Bilde, M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, 
Mme Bordes, M. Boulogne, Mme Bouquin, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Casterman, M. Chenu, M. Chudeau, 
M. Clavet, Mme Colombier, Mme Da Conceicao Carvalho, 
M. de Fleurian, M. de Lépinau, Mme Delannoy, M. Dessigny, 
Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, M. Dufosset, 
M. Dussausaye, M. Dutremble, M. Evrard, M. Falcon, 
M. Florquin, M. Fouquart, M. Frappé, M. Gabarron, 
Mme Galzy, M. Gery, M. Giletti, M. Gillet, M. Chris
tian Girard, M. Golliot, M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Grangier, Mme Griseti, M. Guibert, M. Guiniot, 
M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, M. Humbert, 
M. Jacobelli, M. Jenft, M. Jolly, Mme Joncour, Mme Josserand, 
Mme Joubert, Mme Laporte, Mme Lavalette, M. Le Bourgeois, 
Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lechon, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, M. Limongi, M. Lioret, Mme Loir, 
M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, M. Lottiaux, M. Loubet, 
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M. David Magnier, Mme Marais-Beuil, M. Marchio, 
M. Markowsky, M. Patrice Martin, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Mélin, Mme Ménaché, M. Ménagé, 
M. Meurin, M. Monnier, M. Muller, M. Odoul, 
Mme Parmentier, M. Perez, M. Pfeffer, Mme Pollet, 
M. Rambaud, Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Rimbert, 
M. Rivière, Mme Robert-Dehault, Mme Roullaud, 
Mme Roy, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, Mme Sicard, M. Taché de la Pagerie, M. Jean- 
Philippe Tanguy, M. Taverne, M. Tesson, M. Tivoli, 
M. Tonussi, M. Villedieu, M. Vos et M. Weber. 

Après l’article 1er, insérer l’article suivant :  
La section 1 du chapitre Ier du titre II du livre I du code de 

l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile est 
abrogée. 

Amendement no 934  présenté par M. Renault, M. Allisio, 
M. Amblard, Mme Auzanot, M. Ballard, Mme Bamana, 
M. Barthès, M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, M. Bernhardt, 
M. Bigot, M. Bilde, M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, 
Mme Bordes, M. Boulogne, Mme Bouquin, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Casterman, M. Chenu, M. Chudeau, 
M. Clavet, Mme Colombier, Mme Da Conceicao Carvalho, 
M. de Fleurian, M. de Lépinau, Mme Delannoy, M. Dessigny, 
Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, M. Dufosset, 
M. Dussausaye, M. Dutremble, M. Evrard, M. Falcon, 
M. Florquin, M. Fouquart, M. Frappé, M. Gabarron, 
Mme Galzy, M. Gery, M. Giletti, M. Gillet, M. Chris
tian Girard, M. Golliot, M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Grangier, Mme Griseti, M. Guibert, M. Guiniot, 
M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, M. Humbert, 
M. Jacobelli, M. Jenft, M. Jolly, Mme Joncour, Mme Josse
rand, Mme Joubert, Mme Laporte, Mme Lavalette, 
M. Le Bourgeois, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, 
Mme Lechon, Mme Lelouis, Mme Levavasseur, 
M. Limongi, M. Lioret, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, 
Mme Lorho, M. Lottiaux, M. Loubet, M. David Magnier, 
Mme Marais-Beuil, M. Marchio, M. Markowsky, 
M. Patrice Martin, Mme Martinez, Mme Alexandra Masson, 
M. Bryan Masson, M. Mauvieux, M. Meizonnet, Mme Mélin, 
Mme Ménaché, M. Ménagé, M. Meurin, M. Monnier, 
M. Muller, M. Odoul, Mme Parmentier, M. Perez, 
M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, Mme Ranc, 
M. Rancoule, Mme Rimbert, M. Rivière, Mme Robert- 
Dehault, Mme Roullaud, Mme Roy, Mme Sabatini, 
M. Sabatou, M. Salmon, M. Schreck, Mme Sicard, 
M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tesson, M. Tivoli, M. Tonussi, M. Villedieu, 
M. Vos et M. Weber. 

Après l’article 1er, insérer l’article suivant :  
Le chapitre Ier du titre II du livre III du code forestier est 

abrogé. 

Amendement no 23  présenté par Mme Blin, Mme Frédé
rique Meunier, M. Brigand, Mme Corneloup et M. Forissier. 

Après l’article 1er, insérer l’article suivant :  
I. – L’article L. 1115-6 du code général des collectivités 

territoriales est abrogé. 
II. – Les missions affectées à la Commission nationale de 

la coopération décentralisée sont attribuées à la délégation 
pour les collectivités territoriales et la société civile par un 
décret du gouvernement publié dans les six mois à compter 
de la promulgation de la présente loi.  

Amendement no 975  présenté par M. Renault, M. Allisio, 
M. Amblard, Mme Auzanot, M. Ballard, Mme Bamana, 
M. Barthès, M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, M. Bernhardt, 
M. Bigot, M. Bilde, M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, 
Mme Bordes, M. Boulogne, Mme Bouquin, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Casterman, M. Chenu, M. Chudeau, 
M. Clavet, Mme Colombier, Mme Da Conceicao Carvalho, 
M. de Fleurian, M. de Lépinau, Mme Delannoy, M. Dessigny, 
Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, M. Dufosset, 
M. Dussausaye, M. Dutremble, M. Evrard, M. Falcon, 
M. Florquin, M. Fouquart, M. Frappé, M. Gabarron, 
Mme Galzy, M. Gery, M. Giletti, M. Gillet, M. Chris
tian Girard, M. Golliot, M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Grangier, Mme Griseti, M. Guibert, M. Guiniot, 
M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, M. Humbert, 
M. Jacobelli, M. Jenft, M. Jolly, Mme Joncour, Mme Josserand, 
Mme Joubert, Mme Laporte, Mme Lavalette, M. Le Bourgeois, 
Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lechon, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, M. Limongi, M. Lioret, Mme Loir, 
M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, M. Lottiaux, M. Loubet, 
M. David Magnier, Mme Marais-Beuil, M. Marchio, 
M. Markowsky, M. Patrice Martin, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Mélin, Mme Ménaché, M. Ménagé, 
M. Meurin, M. Monnier, M. Muller, M. Odoul, 
Mme Parmentier, M. Perez, M. Pfeffer, Mme Pollet, 
M. Rambaud, Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Rimbert, 
M. Rivière, Mme Robert-Dehault, Mme Roullaud, 
Mme Roy, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, Mme Sicard, M. Taché de la Pagerie, M. Jean- 
Philippe Tanguy, M. Taverne, M. Tesson, M. Tivoli, 
M. Tonussi, M. Villedieu, M. Vos et M. Weber. 

Après l’article 1er, insérer l’article suivant :  

L’article L. 1115–6 du code général des collectivités terri
toriales est abrogé. 

Amendement no 970  présenté par M. Renault, M. Allisio, 
M. Amblard, Mme Auzanot, M. Ballard, Mme Bamana, 
M. Barthès, M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, M. Bernhardt, 
M. Bigot, M. Bilde, M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, 
Mme Bordes, M. Boulogne, Mme Bouquin, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Casterman, M. Chenu, M. Chudeau, 
M. Clavet, Mme Colombier, Mme Da Conceicao Carvalho, 
M. de Fleurian, M. de Lépinau, Mme Delannoy, M. Dessigny, 
Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, M. Dufosset, 
M. Dussausaye, M. Dutremble, M. Evrard, M. Falcon, 
M. Florquin, M. Fouquart, M. Frappé, M. Gabarron, 
Mme Galzy, M. Gery, M. Giletti, M. Gillet, M. Chris
tian Girard, M. Golliot, M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Grangier, Mme Griseti, M. Guibert, M. Guiniot, 
M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, M. Humbert, 
M. Jacobelli, M. Jenft, M. Jolly, Mme Joncour, Mme Josserand, 
Mme Joubert, Mme Laporte, Mme Lavalette, M. Le Bourgeois, 
Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lechon, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, M. Limongi, M. Lioret, Mme Loir, 
M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, M. Lottiaux, M. Loubet, 
M. David Magnier, Mme Marais-Beuil, M. Marchio, 
M. Markowsky, M. Patrice Martin, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Mélin, Mme Ménaché, M. Ménagé, 
M. Meurin, M. Monnier, M. Muller, M. Odoul, 
Mme Parmentier, M. Perez, M. Pfeffer, Mme Pollet, 
M. Rambaud, Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Rimbert, 
M. Rivière, Mme Robert-Dehault, Mme Roullaud, 
Mme Roy, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
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M. Schreck, Mme Sicard, M. Taché de la Pagerie, M. Jean- 
Philippe Tanguy, M. Taverne, M. Tesson, M. Tivoli, 
M. Tonussi, M. Villedieu, M. Vos et M. Weber. 

Après l’article 1er, insérer l’article suivant :  
Le chapitre Ier du titre Ier du livre II de la première partie du 

code général des collectivités territoriales est abrogé. 

Amendements identiques : 

Amendements no 12  présenté par Mme Blin, Mme Frédé
rique Meunier, Mme Corneloup, M. Rolland, M. Jean- 
Pierre Vigier et M. Forissier et no 969  présenté par 
M. Renault, M. Allisio, M. Amblard, Mme Auzanot, 
M. Ballard, Mme Bamana, M. Barthès, M. Baubry, 
M. Beaurain, M. Bentz, M. Bernhardt, M. Bigot, M. Bilde, 
M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, 
M. Boulogne, Mme Bouquin, M. Bovet, M. Buisson, 
M. Casterman, M. Chenu, M. Chudeau, M. Clavet, 
Mme Colombier, Mme Da Conceicao Carvalho, 
M. de Fleurian, M. de Lépinau, Mme Delannoy, 
M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, 
M. Dufosset, M. Dussausaye, M. Dutremble, M. Evrard, 
M. Falcon, M. Florquin, M. Fouquart, M. Frappé, 
M. Gabarron, Mme Galzy, M. Gery, M. Giletti, M. Gillet, 
M. Christian Girard, M. Golliot, M. Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Grangier, Mme Griseti, 
M. Guibert, M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, 
M. Houssin, M. Humbert, M. Jacobelli, M. Jenft, M. Jolly, 
Mme Joncour, Mme Josserand, Mme Joubert, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, M. Le Bourgeois, Mme Le Pen, Mme Lechan
teux, Mme Lechon, Mme Lelouis, Mme Levavasseur, 
M. Limongi, M. Lioret, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, 
Mme Lorho, M. Lottiaux, M. Loubet, M. David Magnier, 
Mme Marais-Beuil, M. Marchio, M. Markowsky, 
M. Patrice Martin, Mme Martinez, Mme Alexandra Masson, 
M. Bryan Masson, M. Mauvieux, M. Meizonnet, Mme Mélin, 
Mme Ménaché, M. Ménagé, M. Meurin, M. Monnier, 
M. Muller, M. Odoul, Mme Parmentier, M. Perez, 
M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, Mme Ranc, 
M. Rancoule, Mme Rimbert, M. Rivière, Mme Robert- 
Dehault, Mme Roullaud, Mme Roy, Mme Sabatini, 
M. Sabatou, M. Salmon, M. Schreck, Mme Sicard, 
M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tesson, M. Tivoli, M. Tonussi, M. Villedieu, 
M. Vos et M. Weber. 

Après l’article 1er, insérer l’article suivant :  
L’article L. 1211–4 du code général des collectivités terri

toriales est abrogé. 

Amendement no 90  présenté par Mme Blin, Mme Corne
loup et M. Forissier. 

Après l’article 1er, insérer l’article suivant :  

I. – Le titre III du livre II de la première partie du code 
général des collectivités territoriales est abrogé. 

II. – Le gouvernement publie un décret pour attribuer les 
missions de l’Agence nationale de cohésion des territoires à 
l’Agence nationale pour la rénovation urbaine. 

Amendement no 915  présenté par M. Renault, M. Allisio, 
M. Amblard, Mme Auzanot, M. Ballard, Mme Bamana, 
M. Barthès, M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, M. Bernhardt, 
M. Bigot, M. Bilde, M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, 
Mme Bordes, M. Boulogne, Mme Bouquin, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Casterman, M. Chenu, M. Chudeau, 
M. Clavet, Mme Colombier, Mme Da Conceicao Carvalho, 
M. de Fleurian, M. de Lépinau, Mme Delannoy, M. Dessigny, 
Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, M. Dufosset, 
M. Dussausaye, M. Dutremble, M. Evrard, M. Falcon, 
M. Florquin, M. Fouquart, M. Frappé, M. Gabarron, 
Mme Galzy, M. Gery, M. Giletti, M. Gillet, M. Chris
tian Girard, M. Golliot, M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Grangier, Mme Griseti, M. Guibert, M. Guiniot, 
M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, M. Humbert, 
M. Jacobelli, M. Jenft, M. Jolly, Mme Joncour, Mme Josserand, 
Mme Joubert, Mme Laporte, Mme Lavalette, M. Le Bourgeois, 
Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lechon, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, M. Limongi, M. Lioret, Mme Loir, 
M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, M. Lottiaux, M. Loubet, 
M. David Magnier, Mme Marais-Beuil, M. Marchio, 
M. Markowsky, M. Patrice Martin, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Mélin, Mme Ménaché, M. Ménagé, 
M. Meurin, M. Monnier, M. Muller, M. Odoul, 
Mme Parmentier, M. Perez, M. Pfeffer, Mme Pollet, 
M. Rambaud, Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Rimbert, 
M. Rivière, Mme Robert-Dehault, Mme Roullaud, 
Mme Roy, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, Mme Sicard, M. Taché de la Pagerie, M. Jean- 
Philippe Tanguy, M. Taverne, M. Tesson, M. Tivoli, 
M. Tonussi, M. Villedieu, M. Vos et M. Weber. 

Après l’article 1er, insérer l’article suivant :  

Le titre III du livre II de la première partie du code général 
des collectivités territoriales est abrogé.  
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ANALYSE DES SCRUTINS  

Scrutin public no 1382 

sur l’amendement no 913 de M. Renault après l’article 1er du projet de 
loi de simplification de la vie économique (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 53 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 51 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 26 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 11 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 40 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 9 

Mme Edwige Diaz, M. Sébastien Humbert, Mme Tiffany 
Joncour, M. Philippe Lottiaux, Mme Claire Marais-Beuil, 
M. Pascal Markowsky, M. Nicolas Meizonnet, M. Matthias 
Renault et M. Thierry Tesson. 

Groupe Ensemble pour la République (94) 

Contre : 7 

M. Hervé Berville, M. Jean-Luc Fugit, M. Guillaume Gouffier 
Valente, Mme Annaïg Le Meur, Mme Marie Lebec, 
M. Charles Sitzenstuhl et M. Stéphane Travert. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 13 

Mme Gabrielle Cathala, M. Bérenger Cernon, M. Éric Coquerel, 
Mme Mathilde Hignet, M. Maxime Laisney, Mme Sarah 
Legrain, Mme Claire Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, 
Mme Manon Meunier, Mme Sandrine Nosbé, M. Thomas 
Portes, M. Aurélien Saintoul et Mme Anne Stambach- 
Terrenoir. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Contre : 5 

M. Gérard Leseul, Mme Sophie Pantel, Mme Anna Pic, 
Mme Céline Thiébault-Martinez et Mme Mélanie Thomin. 

Groupe Droite républicaine (48) 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 4 

M. Karim Ben Cheikh, M. Charles Fournier, M. Steevy Gustave 
et Mme Julie Ozenne. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 2 

M. Mickaël Cosson et M. Pascal Lecamp. 

Groupe Horizons & indépendants (33) 

Contre : 4 

M. Henri Alfandari, Mme Béatrice Bellamy, M. Thierry Benoit 
et M. Thomas Lam. 

Abstention : 2 

M. Bertrand Bouyx et Mme Félicie Gérard. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Naïma Moutchou (présidente de séance). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Contre : 3 

M. Paul Molac, M. Christophe Naegelen et Mme Estelle 
Youssouffa. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Contre : 2 

M. Édouard Bénard et Mme Karine Lebon. 

Groupe UDR (16) 

Pour : 2 

M. Charles Alloncle et M. Éric Michoux. 

Non inscrits (11) 

Scrutin public no 1383 

sur l’amendement no 939 de M. Renault après l’article 1er du projet de 
loi de simplification de la vie économique (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 61 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 61 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 15 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 46 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 13 

Mme Edwige Diaz, M. Sébastien Humbert, Mme Tiffany 
Joncour, Mme Katiana Levavasseur, M. Philippe Lottiaux, 
Mme Claire Marais-Beuil, M. Pascal Markowsky, 
M. Nicolas Meizonnet, M. Thomas Ménagé, M. Matthias 
Renault, M. Emeric Salmon, M. Thierry Tesson et 
M. Frédéric Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (94) 

Contre : 6 

M. Hervé Berville, M. Jean-Luc Fugit, Mme Annaïg Le Meur, 
M. Charles Sitzenstuhl, M. Jean Terlier et M. Stéphane 
Travert. 
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Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 13 

Mme Gabrielle Cathala, M. Bérenger Cernon, M. Éric Coquerel, 
Mme Mathilde Hignet, M. Maxime Laisney, Mme Sarah 
Legrain, Mme Claire Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, 
Mme Manon Meunier, Mme Sandrine Nosbé, M. Thomas 
Portes, M. Aurélien Saintoul et Mme Anne Stambach- 
Terrenoir. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Contre : 5 

M. Gérard Leseul, Mme Sophie Pantel, Mme Anna Pic, 
Mme Céline Thiébault-Martinez et Mme Mélanie Thomin. 

Groupe Droite républicaine (48) 

Contre : 1 

M. Ian Boucard. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 9 

M. Karim Ben Cheikh, M. Arnaud Bonnet, M. Charles 
Fournier, M. Steevy Gustave, M. Jérémie Iordanoff, 
Mme Julie Laernoes, M. Tristan Lahais, Mme Julie Ozenne 
et M. Nicolas Thierry. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 1 

M. Mickaël Cosson. 

Groupe Horizons & indépendants (33) 

Contre : 6 

M. Henri Alfandari, Mme Béatrice Bellamy, M. Thierry Benoit, 
M. Bertrand Bouyx, Mme Félicie Gérard et M. Thomas Lam. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Naïma Moutchou (présidente de séance). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Contre : 3 

M. Paul Molac, M. Christophe Naegelen et Mme Estelle 
Youssouffa. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Contre : 2 

M. Édouard Bénard et Mme Karine Lebon. 

Groupe UDR (16) 

Pour : 2 

M. Charles Alloncle et M. Éric Michoux. 

Non inscrits (11) 

Scrutin public no 1384 

sur l’amendement no 914 de M. Renault après l’article 1er du projet de 
loi de simplification de la vie économique (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 70 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 68 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 35 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 20 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 48 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 17 

M. Marc de Fleurian, Mme Edwige Diaz, M. Timothée 
Houssin, M. Sébastien Humbert, Mme Tiffany Joncour, 
Mme Katiana Levavasseur, M. Philippe Lottiaux, M. David 
Magnier, Mme Claire Marais-Beuil, M. Pascal Markowsky, 
M. Nicolas Meizonnet, M. Thomas Ménagé, M. Pierre 
Meurin, M. Matthias Renault, M. Emeric Salmon, 
M. Thierry Tesson et M. Frédéric Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (94) 

Contre : 6 

M. Hervé Berville, M. Jean-Luc Fugit, Mme Annaïg Le Meur, 
M. Charles Sitzenstuhl, M. Jean Terlier et M. Stéphane 
Travert. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 14 

Mme Gabrielle Cathala, M. Bérenger Cernon, Mme Mathilde 
Hignet, M. Maxime Laisney, Mme Sarah Legrain, Mme Claire 
Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, Mme Marie Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, Mme Sandrine Nosbé, M. Thomas 
Portes, M. Aurélien Saintoul, Mme Anne Stambach-Terrenoir 
et Mme Andrée Taurinya. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Contre : 7 

Mme Florence Herouin-Léautey, M. Gérard Leseul, 
Mme Sophie Pantel, Mme Anna Pic, M. Aurélien Rousseau, 
Mme Céline Thiébault-Martinez et Mme Mélanie Thomin. 

Groupe Droite républicaine (48) 

Pour : 1 

M. Ian Boucard. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 9 

M. Karim Ben Cheikh, M. Arnaud Bonnet, M. Charles 
Fournier, M. Steevy Gustave, M. Jérémie Iordanoff, 
Mme Julie Laernoes, M. Tristan Lahais, Mme Julie Ozenne 
et M. Nicolas Thierry. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 3 

Mme Anne Bergantz, M. Pascal Lecamp et M. Jimmy Pahun. 

Groupe Horizons & indépendants (33) 

Contre : 6 

M. Henri Alfandari, Mme Béatrice Bellamy, M. Thierry Benoit, 
M. Bertrand Bouyx, Mme Félicie Gérard et M. Thomas Lam. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Naïma Moutchou (présidente de séance). 
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Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Contre : 1 

M. Paul Molac. 

Abstention : 2 

M. Christophe Naegelen et Mme Estelle Youssouffa. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Contre : 2 

M. Édouard Bénard et Mme Karine Lebon. 

Groupe UDR (16) 

Pour : 2 

M. Charles Alloncle et M. Éric Michoux. 

Non inscrits (11) 

Scrutin public no 1385 

sur l’amendement no 2626 de M. Alloncle après l’article 1er du projet de 
loi de simplification de la vie économique (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 76 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 73 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 37 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 22 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 51 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 18 

M. Marc de Fleurian, M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige Diaz, 
M. Timothée Houssin, M. Sébastien Humbert, Mme Tiffany 
Joncour, Mme Katiana Levavasseur, M. Philippe Lottiaux, 
M. David Magnier, Mme Claire Marais-Beuil, M. Pascal 
Markowsky, M. Nicolas Meizonnet, M. Thomas Ménagé, 
M. Pierre Meurin, M. Matthias Renault, M. Emeric 
Salmon, M. Thierry Tesson et M. Frédéric Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (94) 

Contre : 6 

M. Hervé Berville, M. Jean-Luc Fugit, Mme Annaïg Le Meur, 
Mme Marie Lebec, M. Charles Sitzenstuhl et M. Stéphane 
Travert. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 14 

Mme Gabrielle Cathala, M. Bérenger Cernon, Mme Mathilde 
Hignet, M. Maxime Laisney, Mme Sarah Legrain, 
Mme Claire Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, Mme Marie 
Mesmeur, Mme Manon Meunier, Mme Sandrine Nosbé, 
M. Thomas Portes, M. Aurélien Saintoul, Mme Anne 
Stambach-Terrenoir et Mme Andrée Taurinya. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Contre : 7 

Mme Florence Herouin-Léautey, M. Gérard Leseul, 
Mme Sophie Pantel, Mme Anna Pic, M. Aurélien Rousseau, 
Mme Céline Thiébault-Martinez et Mme Mélanie Thomin. 

Groupe Droite républicaine (48) 

Pour : 2 

Mme Anne-Laure Blin et M. Jean-Luc Bourgeaux. 

Contre : 1 

M. Ian Boucard. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 11 

Mme Lisa Belluco, M. Karim Ben Cheikh, M. Arnaud Bonnet, 
M. Charles Fournier, M. Steevy Gustave, M. Jérémie 
Iordanoff, Mme Julie Laernoes, M. Tristan Lahais, 
Mme Julie Ozenne, Mme Sandra Regol et M. Nicolas Thierry. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 3 

Mme Anne Bergantz, M. Pascal Lecamp et M. Jimmy Pahun. 

Groupe Horizons & indépendants (33) 

Contre : 3 

M. Henri Alfandari, Mme Béatrice Bellamy et M. Thierry 
Benoit. 

Abstention : 3 

M. Bertrand Bouyx, Mme Félicie Gérard et M. Thomas Lam. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Naïma Moutchou (présidente de séance). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Contre : 4 

M. Paul Molac, M. Christophe Naegelen, Mme Nicole Sanquer 
et Mme Estelle Youssouffa. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Contre : 2 

M. Édouard Bénard et Mme Karine Lebon. 

Groupe UDR (16) 

Pour : 2 

M. Charles Alloncle et M. Éric Michoux. 

Non inscrits (11) 

Scrutin public no 1386 

sur l’amendement no 930 de M. Renault après l’article 1er du projet de 
loi de simplification de la vie économique (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 80 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 77 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 39 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 27 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 19 

Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, M. Marc de Fleurian, 
M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige Diaz, Mme Monique 
Griseti, M. Timothée Houssin, M. Sébastien Humbert, 
Mme Tiffany Joncour, Mme Katiana Levavasseur, 
M. Philippe Lottiaux, M. David Magnier, Mme Claire 
Marais-Beuil, M. Pascal Markowsky, M. Nicolas Meizonnet, 
M. Pierre Meurin, M. Matthias Renault, M. Emeric Salmon, 
M. Thierry Tesson et M. Frédéric Weber. 
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Groupe Ensemble pour la République (94) 

Contre : 7 

M. Hervé Berville, M. Jean-Luc Fugit, M. Guillaume Gouffier 
Valente, Mme Annaïg Le Meur, Mme Marie Lebec, 
M. Charles Sitzenstuhl et M. Stéphane Travert. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 13 

Mme Gabrielle Cathala, Mme Mathilde Hignet, M. Maxime 
Laisney, Mme Sarah Legrain, Mme Claire Lejeune, 
Mme Murielle Lepvraud, Mme Marie Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, Mme Sandrine Nosbé, M. Thomas 
Portes, M. Aurélien Saintoul, Mme Anne Stambach-Terrenoir 
et Mme Andrée Taurinya. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Contre : 7 

Mme Florence Herouin-Léautey, M. Gérard Leseul, 
Mme Sophie Pantel, Mme Anna Pic, M. Aurélien Rousseau, 
Mme Céline Thiébault-Martinez et Mme Mélanie Thomin. 

Groupe Droite républicaine (48) 

Pour : 4 

M. Thibault Bazin, Mme Anne-Laure Blin, M. Ian Boucard et 
M. Jean-Luc Bourgeaux. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 13 

Mme Lisa Belluco, M. Karim Ben Cheikh, M. Benoît Biteau, 
M. Arnaud Bonnet, M. Alexis Corbière, M. Charles Fournier, 
M. Steevy Gustave, M. Jérémie Iordanoff, Mme Julie 
Laernoes, M. Tristan Lahais, Mme Julie Ozenne, 
Mme Sandra Regol et M. Nicolas Thierry. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 3 

Mme Anne Bergantz, M. Pascal Lecamp et M. Jimmy Pahun. 

Groupe Horizons & indépendants (33) 

Contre : 3 

M. Henri Alfandari, Mme Béatrice Bellamy et M. Thierry 
Benoit. 

Abstention : 3 

M. Bertrand Bouyx, Mme Félicie Gérard et M. Thomas Lam. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Naïma Moutchou (présidente de séance). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Pour : 2 

M. Christophe Naegelen et Mme Estelle Youssouffa. 

Contre : 2 

M. Paul Molac et Mme Nicole Sanquer. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Contre : 2 

M. Édouard Bénard et Mme Karine Lebon. 

Groupe UDR (16) 

Pour : 2 

M. Charles Alloncle et M. Éric Michoux. 

Non inscrits (11) 

Scrutin public no 1387 

sur l’amendement no 936 de M. Renault après l’article 1er du projet de 
loi de simplification de la vie économique (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 83 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 80 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 41 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 29 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 51 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 24 

Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, M. Marc de Fleurian, 
M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige Diaz, M. Antoine Golliot, 
Mme Monique Griseti, M. Timothée Houssin, M. Sébastien 
Humbert, Mme Tiffany Joncour, M. Robert Le Bourgeois, 
Mme Katiana Levavasseur, M. Philippe Lottiaux, M. David 
Magnier, Mme Claire Marais-Beuil, M. Pascal Markowsky, 
M. Nicolas Meizonnet, M. Thomas Ménagé, M. Pierre 
Meurin, M. Matthias Renault, M. Alexandre Sabatou, 
M. Emeric Salmon, M. Thierry Tesson, M. Antoine 
Villedieu et M. Frédéric Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (94) 

Contre : 6 

M. Hervé Berville, M. Jean-Luc Fugit, M. Guillaume Gouffier 
Valente, Mme Marie Lebec, M. Charles Sitzenstuhl et 
M. Stéphane Travert. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 13 

Mme Gabrielle Cathala, Mme Mathilde Hignet, M. Maxime 
Laisney, Mme Sarah Legrain, Mme Claire Lejeune, 
Mme Murielle Lepvraud, Mme Marie Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, Mme Sandrine Nosbé, M. Thomas 
Portes, M. Aurélien Saintoul, Mme Anne Stambach-Terrenoir 
et Mme Andrée Taurinya. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Contre : 8 

Mme Florence Herouin-Léautey, Mme Chantal Jourdan, 
M. Gérard Leseul, Mme Sophie Pantel, Mme Anna Pic, 
M. Aurélien Rousseau, Mme Céline Thiébault-Martinez et 
Mme Mélanie Thomin. 

Groupe Droite républicaine (48) 

Pour : 3 

Mme Anne-Laure Blin, M. Ian Boucard et M. Jean-Luc 
Bourgeaux. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 12 
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Mme Lisa Belluco, M. Karim Ben Cheikh, M. Benoît Biteau, 
M. Arnaud Bonnet, M. Alexis Corbière, M. Charles Fournier, 
M. Steevy Gustave, M. Jérémie Iordanoff, Mme Julie 
Laernoes, Mme Julie Ozenne, Mme Sandra Regol et 
M. Nicolas Thierry. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 2 

Mme Anne Bergantz et M. Philippe Bolo. 

Groupe Horizons & indépendants (33) 

Contre : 3 

M. Henri Alfandari, Mme Béatrice Bellamy et M. Thierry 
Benoit. 

Abstention : 3 

M. Bertrand Bouyx, Mme Félicie Gérard et M. Thomas Lam. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Naïma Moutchou (présidente de séance). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Contre : 5 

M. Stéphane Lenormand, M. Paul Molac, M. Christophe 
Naegelen, Mme Nicole Sanquer et Mme Estelle Youssouffa. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Contre : 2 

M. Édouard Bénard et Mme Karine Lebon. 

Groupe UDR (16) 

Pour : 2 

M. Charles Alloncle et M. Éric Michoux. 

Non inscrits (11) 

Scrutin public no 1388 

sur l’amendement no 8 de Mme Blin et l’amendement identique 
suivant après l’article 1er du projet de loi de simplification de la 
vie économique (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 76 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 71 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 36 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 28 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 43 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 21 

Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, M. Marc de Fleurian, 
M. Jocelyn Dessigny, M. Antoine Golliot, Mme Monique 
Griseti, M. Timothée Houssin, M. Sébastien Humbert, 
Mme Tiffany Joncour, M. Robert Le Bourgeois, 
Mme Katiana Levavasseur, M. Philippe Lottiaux, M. David 
Magnier, Mme Claire Marais-Beuil, M. Nicolas Meizonnet, 
M. Thomas Ménagé, M. Pierre Meurin, M. Matthias Renault, 
M. Emeric Salmon, M. Thierry Tesson, M. Antoine Villedieu 
et M. Frédéric Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (94) 

Pour : 1 

M. Charles Sitzenstuhl. 

Contre : 6 

M. Hervé Berville, M. Jean-Luc Fugit, M. Guillaume Gouffier 
Valente, Mme Marie Lebec, Mme Prisca Thevenot et 
M. Stéphane Travert. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 12 

Mme Ségolène Amiot, Mme Gabrielle Cathala, M. Andy 
Kerbrat, M. Maxime Laisney, Mme Sarah Legrain, 
Mme Claire Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, Mme Marie 
Mesmeur, Mme Manon Meunier, Mme Sandrine Nosbé, 
M. Thomas Portes et Mme Anne Stambach-Terrenoir. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Contre : 8 

Mme Florence Herouin-Léautey, Mme Chantal Jourdan, 
M. Gérard Leseul, Mme Sophie Pantel, Mme Anna Pic, 
M. Aurélien Rousseau, Mme Céline Thiébault-Martinez et 
Mme Mélanie Thomin. 

Groupe Droite républicaine (48) 

Pour : 3 

Mme Anne-Laure Blin, M. Ian Boucard et M. Jean-Luc 
Bourgeaux. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 7 

Mme Lisa Belluco, M. Karim Ben Cheikh, M. Benoît Biteau, 
M. Arnaud Bonnet, M. Charles Fournier, M. Jérémie 
Iordanoff et Mme Sandra Regol. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Abstention : 2 

Mme Anne Bergantz et M. Philippe Bolo. 

Groupe Horizons & indépendants (33) 

Contre : 3 

M. Henri Alfandari, Mme Béatrice Bellamy et M. Thierry 
Benoit. 

Abstention : 3 

M. Bertrand Bouyx, Mme Félicie Gérard et M. Thomas Lam. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Naïma Moutchou (présidente de séance). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Contre : 4 

M. Paul Molac, M. Christophe Naegelen, Mme Nicole Sanquer 
et Mme Estelle Youssouffa. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Contre : 3 

M. Édouard Bénard, Mme Karine Lebon et M. Nicolas Sansu. 

Groupe UDR (16) 

Pour : 3 

M. Charles Alloncle, Mme Hanane Mansouri et M. Éric 
Michoux. 

16 ASSEMBLÉE NATIONALE – 1re SÉANCE DU 11 AVRIL 2025 



Non inscrits (11) 

Scrutin public no 1389 

sur l’amendement no 950 de M. Renault après l’article 1er du projet de 
loi de simplification de la vie économique (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 81 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 78 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 40 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 32 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 46 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 26 

M. Théo Bernhardt, Mme Manon Bouquin, Mme Nathalie Da 
Conceicao Carvalho, M. Marc de Fleurian, M. Jocelyn 
Dessigny, Mme Edwige Diaz, M. Antoine Golliot, 
Mme Monique Griseti, M. Timothée Houssin, 
M. Sébastien Humbert, Mme Tiffany Joncour, M. Robert 
Le Bourgeois, Mme Katiana Levavasseur, M. Philippe 
Lottiaux, M. David Magnier, Mme Claire Marais-Beuil, 
M. Pascal Markowsky, M. Nicolas Meizonnet, M. Thomas 
Ménagé, M. Pierre Meurin, M. Matthias Renault, M. Emeric 
Salmon, M. Thierry Tesson, M. Antoine Villedieu, 
M. Frédéric-Pierre Vos et M. Frédéric Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (94) 

Contre : 7 

M. Hervé Berville, M. Jean-Luc Fugit, M. Guillaume Gouffier 
Valente, Mme Marie Lebec, M. Charles Sitzenstuhl, 
Mme Prisca Thevenot et M. Stéphane Travert. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 11 

Mme Gabrielle Cathala, Mme Mathilde Hignet, M. Maxime 
Laisney, Mme Sarah Legrain, Mme Claire Lejeune, 
Mme Murielle Lepvraud, Mme Manon Meunier, 
Mme Sandrine Nosbé, M. Thomas Portes, Mme Anne 
Stambach-Terrenoir et Mme Andrée Taurinya. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Contre : 8 

Mme Florence Herouin-Léautey, Mme Chantal Jourdan, 
M. Gérard Leseul, Mme Sophie Pantel, Mme Anna Pic, 
M. Aurélien Rousseau, Mme Céline Thiébault-Martinez et 
Mme Mélanie Thomin. 

Groupe Droite républicaine (48) 

Pour : 2 

Mme Anne-Laure Blin et M. Jean-Luc Bourgeaux. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 8 

Mme Lisa Belluco, M. Karim Ben Cheikh, M. Benoît Biteau, 
M. Arnaud Bonnet, M. Charles Fournier, M. Jérémie 
Iordanoff, M. Tristan Lahais et Mme Sandra Regol. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 2 

Mme Anne Bergantz et M. Philippe Bolo. 

Groupe Horizons & indépendants (33) 

Contre : 3 

M. Henri Alfandari, Mme Béatrice Bellamy et M. Thierry 
Benoit. 

Abstention : 3 

M. Bertrand Bouyx, Mme Félicie Gérard et M. Thomas Lam. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Naïma Moutchou (présidente de séance). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Contre : 4 

M. Paul Molac, M. Christophe Naegelen, Mme Nicole Sanquer 
et Mme Estelle Youssouffa. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Contre : 3 

M. Édouard Bénard, Mme Karine Lebon et M. Nicolas Sansu. 

Groupe UDR (16) 

Pour : 4 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Charles Alloncle, Mme Hanane 
Mansouri et M. Éric Michoux. 

Non inscrits (11) 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68,  
alinéa 4, du règlement de l’Assemblée nationale) 

Mme Manon Bouquin n’a pas pris part au scrutin. 

Scrutin public no 1390 

sur l’amendement no 977 de M. Renault après l’article 1er du projet de 
loi de simplification de la vie économique (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 82 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 78 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 40 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 29 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 49 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 25 

M. Théo Bernhardt, Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, 
M. Marc de Fleurian, M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige 
Diaz, M. Antoine Golliot, Mme Monique Griseti, 
M. Timothée Houssin, M. Sébastien Humbert, 
Mme Tiffany Joncour, M. Robert Le Bourgeois, 
Mme Katiana Levavasseur, M. Philippe Lottiaux, M. David 
Magnier, Mme Claire Marais-Beuil, M. Pascal Markowsky, 
M. Nicolas Meizonnet, M. Thomas Ménagé, M. Pierre 
Meurin, M. Matthias Renault, M. Emeric Salmon, 
M. Thierry Tesson, M. Antoine Villedieu, M. Frédéric- 
Pierre Vos et M. Frédéric Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (94) 

Contre : 5 

M. Jean-Luc Fugit, M. Guillaume Gouffier Valente, Mme Marie 
Lebec, M. Charles Sitzenstuhl et Mme Prisca Thevenot. 

Non-votant(s) : 1 
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Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 14 

M. Rodrigo Arenas, M. Christophe Bex, Mme Gabrielle Cathala, 
Mme Mathilde Hignet, M. Maxime Laisney, Mme Sarah 
Legrain, Mme Claire Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, 
Mme Marie Mesmeur, Mme Manon Meunier, 
Mme Sandrine Nosbé, M. Thomas Portes, Mme Anne 
Stambach-Terrenoir et Mme Andrée Taurinya. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Contre : 7 

Mme Florence Herouin-Léautey, M. Gérard Leseul, 
Mme Sophie Pantel, Mme Anna Pic, M. Aurélien Rousseau, 
Mme Céline Thiébault-Martinez et Mme Mélanie Thomin. 

Groupe Droite républicaine (48) 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 11 

Mme Lisa Belluco, M. Karim Ben Cheikh, M. Benoît Biteau, 
M. Arnaud Bonnet, M. Alexis Corbière, M. Charles Fournier, 
M. Steevy Gustave, M. Jérémie Iordanoff, M. Tristan Lahais, 
Mme Julie Ozenne et Mme Sandra Regol. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 3 

Mme Anne Bergantz, M. Philippe Bolo et M. Jimmy Pahun. 

Groupe Horizons & indépendants (33) 

Contre : 2 

M. Henri Alfandari et Mme Béatrice Bellamy. 

Abstention : 4 

M. Thierry Benoit, M. Bertrand Bouyx, Mme Félicie Gérard et 
M. Thomas Lam. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Naïma Moutchou (présidente de séance). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Contre : 4 

M. Paul Molac, M. Christophe Naegelen, Mme Nicole Sanquer 
et Mme Estelle Youssouffa. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Contre : 3 

M. Édouard Bénard, Mme Karine Lebon et M. Nicolas Sansu. 

Groupe UDR (16) 

Pour : 4 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Charles Alloncle, Mme Hanane 
Mansouri et M. Éric Michoux. 

Non inscrits (11) 

Scrutin public no 1391 

sur l’amendement no 27 de Mme Blin et l’amendement identique 
suivant après l’article 1er du projet de loi de simplification de la 
vie économique (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 80 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 78 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 40 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 34 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 44 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 23 

M. Théo Bernhardt, Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, 
M. Marc de Fleurian, M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige 
Diaz, M. Antoine Golliot, Mme Monique Griseti, 
M. Timothée Houssin, M. Sébastien Humbert, 
Mme Tiffany Joncour, M. Robert Le Bourgeois, 
Mme Katiana Levavasseur, M. Philippe Lottiaux, M. David 
Magnier, Mme Claire Marais-Beuil, M. Pascal Markowsky, 
M. Thomas Ménagé, M. Pierre Meurin, M. Emeric Salmon, 
M. Thierry Tesson, M. Antoine Villedieu, M. Frédéric-Pierre 
Vos et M. Frédéric Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (94) 

Pour : 1 

M. Charles Sitzenstuhl. 

Contre : 6 

M. Hervé Berville, M. Jean-Luc Fugit, M. Guillaume Gouffier 
Valente, Mme Marie Lebec, Mme Prisca Thevenot et 
M. Stéphane Travert. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 16 

Mme Nadège Abomangoli, M. Rodrigo Arenas, M. Christophe 
Bex, Mme Gabrielle Cathala, Mme Mathilde Hignet, 
M. Maxime Laisney, M. Jérôme Legavre, Mme Sarah 
Legrain, Mme Claire Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, 
Mme Marie Mesmeur, Mme Manon Meunier, 
Mme Sandrine Nosbé, M. Thomas Portes, Mme Anne 
Stambach-Terrenoir et Mme Andrée Taurinya. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Contre : 5 

Mme Florence Herouin-Léautey, M. Gérard Leseul, 
Mme Sophie Pantel, Mme Anna Pic et M. Aurélien Rousseau. 

Groupe Droite républicaine (48) 

Pour : 3 

Mme Anne-Laure Blin, M. Ian Boucard et M. Jean-Luc 
Bourgeaux. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 10 

Mme Lisa Belluco, M. Karim Ben Cheikh, M. Benoît Biteau, 
M. Arnaud Bonnet, M. Alexis Corbière, M. Charles Fournier, 
M. Steevy Gustave, M. Tristan Lahais, Mme Julie Ozenne et 
Mme Sandra Regol. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 2 

Mme Anne Bergantz et M. Philippe Bolo. 
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Groupe Horizons & indépendants (33) 

Pour : 2 

M. Thierry Benoit et M. Thomas Lam. 

Abstention : 2 

M. Bertrand Bouyx et Mme Félicie Gérard. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Naïma Moutchou (présidente de séance). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Pour : 2 

M. Christophe Naegelen et Mme Estelle Youssouffa. 

Contre : 2 

M. Paul Molac et Mme Nicole Sanquer. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Contre : 3 

M. Édouard Bénard, Mme Karine Lebon et M. Nicolas Sansu. 

Groupe UDR (16) 

Pour : 3 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Maxime Michelet et M. Éric 
Michoux. 

Non inscrits (11) 

Scrutin public no 1392 

sur l’amendement no 162 de M. Meurin après l’article 1er du projet de 
loi de simplification de la vie économique (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 123 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 117 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 59 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 41 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 76 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 31 

M. Christophe Bentz, M. Eddy Casterman, Mme Nathalie Da 
Conceicao Carvalho, M. Marc de Fleurian, M. Jocelyn 
Dessigny, Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, 
M. Gaëtan Dussausaye, M. Antoine Golliot, Mme Monique 
Griseti, M. Timothée Houssin, M. Sébastien Humbert, 
Mme Tiffany Joncour, M. Robert Le Bourgeois, 
Mme Katiana Levavasseur, Mme Christine Loir, 
M. Philippe Lottiaux, M. David Magnier, Mme Claire 
Marais-Beuil, M. Matthieu Marchio, M. Pascal Markowsky, 
M. Nicolas Meizonnet, M. Thomas Ménagé, M. Pierre 
Meurin, M. Serge Muller, Mme Lisette Pollet, M. Matthias 
Renault, M. Emeric Salmon, M. Thierry Tesson, M. Antoine 
Villedieu et M. Frédéric Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (94) 

Contre : 11 

M. Hervé Berville, M. Vincent Caure, M. Jean-Luc Fugit, 
M. Guillaume Gouffier Valente, Mme Annaïg Le Meur, 
Mme Marie Lebec, Mme Anne-Sophie Ronceret, 
M. Charles Sitzenstuhl, M. Jean Terlier, Mme Prisca 
Thevenot et M. Stéphane Travert. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 23 

Mme Nadège Abomangoli, M. Rodrigo Arenas, M. Christophe 
Bex, Mme Gabrielle Cathala, M. Jean-François Coulomme, 
Mme Karen Erodi, M. David Guiraud, Mme Mathilde 
Hignet, M. Maxime Laisney, Mme Élise Leboucher, 
M. Jérôme Legavre, Mme Sarah Legrain, Mme Claire 
Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, Mme Marie Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, Mme Sandrine Nosbé, 
Mme Mathilde Panot, M. Thomas Portes, M. Aurélien 
Saintoul, Mme Anne Stambach-Terrenoir, Mme Andrée 
Taurinya et Mme Aurélie Trouvé. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Contre : 13 

Mme Marie-José Allemand, Mme Fanny Dombre Coste, 
M. Emmanuel Grégoire, Mme Florence Herouin-Léautey, 
Mme Chantal Jourdan, Mme Marietta Karamanli, 
M. Gérard Leseul, Mme Estelle Mercier, Mme Sophie 
Pantel, Mme Anna Pic, M. Aurélien Rousseau, Mme Céline 
Thiébault-Martinez et Mme Mélanie Thomin. 

Groupe Droite républicaine (48) 

Pour : 5 

M. Thibault Bazin, Mme Anne-Laure Blin, M. Ian Boucard, 
M. Jean-Luc Bourgeaux et Mme Justine Gruet. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 15 

Mme Lisa Belluco, M. Karim Ben Cheikh, M. Benoît Biteau, 
M. Arnaud Bonnet, M. Alexis Corbière, M. Charles Fournier, 
M. Steevy Gustave, M. Jérémie Iordanoff, M. Tristan Lahais, 
Mme Julie Ozenne, M. Jean-Claude Raux, Mme Sandra 
Regol, Mme Sandrine Rousseau, Mme Danielle Simonnet et 
Mme Sophie Taillé-Polian. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 6 

Mme Anne Bergantz, M. Philippe Bolo, M. Laurent Croizier, 
M. Pascal Lecamp, Mme Sophie Mette et M. Jimmy Pahun. 

Groupe Horizons & indépendants (33) 

Contre : 2 

M. Henri Alfandari et Mme Béatrice Bellamy. 

Abstention : 4 

M. Thierry Benoit, M. Bertrand Bouyx, Mme Félicie Gérard et 
M. Thomas Lam. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Naïma Moutchou (présidente de séance). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Contre : 2 

M. Paul Molac et Mme Nicole Sanquer. 

Abstention : 2 

M. Christophe Naegelen et Mme Estelle Youssouffa. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Contre : 4 
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M. Édouard Bénard, Mme Karine Lebon, M. Yannick Monnet 
et M. Nicolas Sansu. 

Groupe UDR (16) 

Pour : 5 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Charles Alloncle, Mme Hanane 
Mansouri, M. Maxime Michelet et M. Éric Michoux. 

Non inscrits (11) 

Scrutin public no 1393 

sur l’amendement no 314 de M. Meurin et l’amendement identique 
suivant après l’article 1er du projet de loi de simplification de la vie 
économique (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 119 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 113 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 57 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 40 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 73 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 31 

M. Christophe Bentz, M. Eddy Casterman, Mme Nathalie Da 
Conceicao Carvalho, M. Marc de Fleurian, M. Jocelyn 
Dessigny, Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, 
M. Gaëtan Dussausaye, M. Antoine Golliot, Mme Monique 
Griseti, M. Timothée Houssin, M. Sébastien Humbert, 
Mme Tiffany Joncour, M. Robert Le Bourgeois, 
Mme Katiana Levavasseur, Mme Christine Loir, 
M. Philippe Lottiaux, M. David Magnier, Mme Claire 
Marais-Beuil, M. Matthieu Marchio, M. Pascal Markowsky, 
M. Nicolas Meizonnet, M. Thomas Ménagé, M. Pierre 
Meurin, M. Serge Muller, Mme Lisette Pollet, M. Matthias 
Renault, M. Emeric Salmon, M. Thierry Tesson, M. Antoine 
Villedieu et M. Frédéric Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (94) 

Contre : 10 

M. Hervé Berville, M. Vincent Caure, M. Jean-Luc Fugit, 
M. Guillaume Gouffier Valente, Mme Annaïg Le Meur, 
Mme Marie Lebec, M. Charles Sitzenstuhl, M. Jean Terlier, 
Mme Prisca Thevenot et M. Stéphane Travert. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 22 

Mme Nadège Abomangoli, M. Rodrigo Arenas, M. Christophe 
Bex, Mme Gabrielle Cathala, M. Jean-François Coulomme, 
Mme Karen Erodi, Mme Mathilde Hignet, M. Maxime 
Laisney, Mme Élise Leboucher, M. Jérôme Legavre, 
Mme Sarah Legrain, Mme Claire Lejeune, Mme Murielle 
Lepvraud, Mme Marie Mesmeur, Mme Manon Meunier, 
Mme Sandrine Nosbé, Mme Mathilde Panot, M. Thomas 
Portes, M. Aurélien Saintoul, Mme Anne Stambach- 
Terrenoir, Mme Andrée Taurinya et Mme Aurélie Trouvé. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Contre : 12 

Mme Marie-José Allemand, M. Emmanuel Grégoire, 
Mme Florence Herouin-Léautey, Mme Chantal Jourdan, 
Mme Marietta Karamanli, M. Gérard Leseul, Mme Estelle 

Mercier, Mme Sophie Pantel, Mme Anna Pic, M. Aurélien 
Rousseau, Mme Céline Thiébault-Martinez et Mme Mélanie 
Thomin. 

Groupe Droite républicaine (48) 

Pour : 4 

M. Thibault Bazin, Mme Anne-Laure Blin, M. Ian Boucard et 
M. Jean-Luc Bourgeaux. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 15 

Mme Lisa Belluco, M. Karim Ben Cheikh, M. Benoît Biteau, 
M. Arnaud Bonnet, M. Alexis Corbière, M. Charles Fournier, 
M. Steevy Gustave, M. Jérémie Iordanoff, M. Tristan Lahais, 
Mme Julie Ozenne, M. Jean-Claude Raux, Mme Sandra 
Regol, Mme Sandrine Rousseau, Mme Danielle Simonnet et 
Mme Sophie Taillé-Polian. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 6 

Mme Anne Bergantz, M. Philippe Bolo, M. Laurent Croizier, 
M. Pascal Lecamp, Mme Sophie Mette et M. Jimmy Pahun. 

Groupe Horizons & indépendants (33) 

Contre : 2 

M. Henri Alfandari et Mme Béatrice Bellamy. 

Abstention : 4 

M. Thierry Benoit, M. Bertrand Bouyx, Mme Félicie Gérard et 
M. Thomas Lam. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Naïma Moutchou (présidente de séance). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Contre : 2 

M. Paul Molac et Mme Nicole Sanquer. 

Abstention : 2 

M. Christophe Naegelen et Mme Estelle Youssouffa. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Contre : 4 

M. Édouard Bénard, Mme Karine Lebon, M. Yannick Monnet 
et M. Nicolas Sansu. 

Groupe UDR (16) 

Pour : 5 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Charles Alloncle, Mme Hanane 
Mansouri, M. Maxime Michelet et M. Éric Michoux. 

Non inscrits (11) 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68,  
alinéa 4, du règlement de l’Assemblée nationale) 

Mme Fanny Dombre Coste a fait savoir qu’elle avait voulu « 
voter contre ». 

Scrutin public no 1394 

sur l’amendement no 903 de M. Renault après l’article 1er du projet de 
loi de simplification de la vie économique (première lecture). 
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Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 121 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 115 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 58 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 41 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 74 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 31 

M. Christophe Bentz, M. Eddy Casterman, Mme Nathalie Da 
Conceicao Carvalho, M. Marc de Fleurian, M. Jocelyn 
Dessigny, Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, 
M. Gaëtan Dussausaye, M. Antoine Golliot, Mme Monique 
Griseti, M. Timothée Houssin, M. Sébastien Humbert, 
Mme Tiffany Joncour, M. Robert Le Bourgeois, 
Mme Katiana Levavasseur, Mme Christine Loir, 
M. Philippe Lottiaux, M. David Magnier, Mme Claire 
Marais-Beuil, M. Matthieu Marchio, M. Pascal Markowsky, 
M. Nicolas Meizonnet, M. Thomas Ménagé, M. Pierre 
Meurin, M. Serge Muller, Mme Lisette Pollet, M. Matthias 
Renault, M. Emeric Salmon, M. Thierry Tesson, M. Antoine 
Villedieu et M. Frédéric Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (94) 

Contre : 11 

M. Hervé Berville, M. Vincent Caure, M. Jean-Luc Fugit, 
M. Guillaume Gouffier Valente, Mme Annaïg Le Meur, 
Mme Marie Lebec, Mme Anne-Sophie Ronceret, 
M. Charles Sitzenstuhl, M. Jean Terlier, Mme Prisca 
Thevenot et M. Stéphane Travert. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 23 

Mme Nadège Abomangoli, M. Rodrigo Arenas, M. Christophe 
Bex, Mme Gabrielle Cathala, M. Jean-François Coulomme, 
Mme Karen Erodi, Mme Mathilde Hignet, M. Maxime 
Laisney, Mme Élise Leboucher, M. Jérôme Legavre, 
Mme Sarah Legrain, Mme Claire Lejeune, Mme Murielle 
Lepvraud, Mme Marie Mesmeur, Mme Manon Meunier, 
Mme Sandrine Nosbé, Mme Mathilde Panot, M. René 
Pilato, M. Thomas Portes, M. Aurélien Saintoul, 
Mme Anne Stambach-Terrenoir, Mme Andrée Taurinya et 
Mme Aurélie Trouvé. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Contre : 11 

Mme Marie-José Allemand, Mme Fanny Dombre Coste, 
M. Emmanuel Grégoire, Mme Florence Herouin-Léautey, 
Mme Chantal Jourdan, Mme Marietta Karamanli, 
Mme Estelle Mercier, Mme Sophie Pantel, M. Aurélien 
Rousseau, Mme Céline Thiébault-Martinez et Mme Mélanie 
Thomin. 

Groupe Droite républicaine (48) 

Pour : 5 

M. Thibault Bazin, Mme Anne-Laure Blin, M. Ian Boucard, 
M. Jean-Luc Bourgeaux et Mme Justine Gruet. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 15 

Mme Lisa Belluco, M. Karim Ben Cheikh, M. Benoît Biteau, 
M. Arnaud Bonnet, M. Alexis Corbière, M. Charles Fournier, 
M. Steevy Gustave, M. Jérémie Iordanoff, M. Tristan Lahais, 
Mme Julie Ozenne, M. Jean-Claude Raux, Mme Sandra 
Regol, Mme Sandrine Rousseau, Mme Danielle Simonnet et 
Mme Sophie Taillé-Polian. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 6 

Mme Anne Bergantz, M. Philippe Bolo, M. Laurent Croizier, 
M. Pascal Lecamp, Mme Sophie Mette et M. Jimmy Pahun. 

Groupe Horizons & indépendants (33) 

Contre : 2 

M. Henri Alfandari et Mme Béatrice Bellamy. 

Abstention : 4 

M. Thierry Benoit, M. Bertrand Bouyx, Mme Félicie Gérard et 
M. Thomas Lam. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Naïma Moutchou (présidente de séance). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Contre : 2 

M. Paul Molac et Mme Nicole Sanquer. 

Abstention : 2 

M. Christophe Naegelen et Mme Estelle Youssouffa. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Contre : 4 

M. Édouard Bénard, Mme Karine Lebon, M. Yannick Monnet 
et M. Nicolas Sansu. 

Groupe UDR (16) 

Pour : 5 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Charles Alloncle, Mme Hanane 
Mansouri, M. Maxime Michelet et M. Éric Michoux. 

Non inscrits (11) 

Scrutin public no 1395 

sur l’amendement no 402 de M. Le Fur et les amendements identiques 
suivants après l’article 1er du projet de loi de simplification de la vie 
économique (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 126 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 120 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 61 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 47 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 73 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 31 

M. Christophe Bentz, M. Eddy Casterman, Mme Nathalie Da 
Conceicao Carvalho, M. Marc de Fleurian, M. Jocelyn 
Dessigny, Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, 
M. Gaëtan Dussausaye, M. Antoine Golliot, Mme Monique 
Griseti, M. Timothée Houssin, M. Sébastien Humbert, 
Mme Tiffany Joncour, M. Robert Le Bourgeois, 
Mme Katiana Levavasseur, Mme Christine Loir, M. Philippe 
Lottiaux, M. David Magnier, Mme Claire Marais-Beuil, 
M. Matthieu Marchio, M. Pascal Markowsky, M. Nicolas 
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Meizonnet, M. Thomas Ménagé, M. Pierre Meurin, M. Serge 
Muller, Mme Lisette Pollet, M. Matthias Renault, M. Emeric 
Salmon, M. Thierry Tesson, M. Antoine Villedieu et 
M. Frédéric Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (94) 

Pour : 6 

Mme Annaïg Le Meur, Mme Marie Lebec, Mme Anne-Sophie 
Ronceret, M. Charles Sitzenstuhl, M. Jean Terlier et 
Mme Prisca Thevenot. 

Contre : 5 

M. Hervé Berville, M. Vincent Caure, M. Jean-Luc Fugit, 
M. Guillaume Gouffier Valente et M. Stéphane Travert. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 25 

Mme Nadège Abomangoli, Mme Ségolène Amiot, M. Rodrigo 
Arenas, M. Christophe Bex, Mme Gabrielle Cathala, M. Jean- 
François Coulomme, Mme Karen Erodi, Mme Mathilde 
Hignet, M. Andy Kerbrat, M. Maxime Laisney, Mme Élise 
Leboucher, M. Jérôme Legavre, Mme Sarah Legrain, 
Mme Claire Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, Mme Marie 
Mesmeur, Mme Manon Meunier, Mme Sandrine Nosbé, 
Mme Mathilde Panot, M. René Pilato, M. Thomas Portes, 
M. Aurélien Saintoul, Mme Anne Stambach-Terrenoir, 
Mme Andrée Taurinya et Mme Aurélie Trouvé. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Contre : 14 

Mme Marie-José Allemand, M. Pierrick Courbon, Mme Fanny 
Dombre Coste, M. Emmanuel Grégoire, Mme Florence 
Herouin-Léautey, Mme Chantal Jourdan, Mme Marietta 
Karamanli, M. Gérard Leseul, Mme Estelle Mercier, 
Mme Sophie Pantel, Mme Anna Pic, M. Aurélien Rousseau, 
Mme Céline Thiébault-Martinez et Mme Mélanie Thomin. 

Groupe Droite républicaine (48) 

Pour : 5 

M. Thibault Bazin, Mme Anne-Laure Blin, M. Ian Boucard, 
M. Jean-Luc Bourgeaux et Mme Justine Gruet. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 15 

Mme Lisa Belluco, M. Karim Ben Cheikh, M. Benoît Biteau, 
M. Arnaud Bonnet, M. Alexis Corbière, M. Charles Fournier, 
M. Steevy Gustave, M. Jérémie Iordanoff, M. Tristan Lahais, 
Mme Julie Ozenne, M. Jean-Claude Raux, Mme Sandra 
Regol, Mme Sandrine Rousseau, Mme Danielle Simonnet et 
Mme Sophie Taillé-Polian. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 6 

Mme Anne Bergantz, M. Philippe Bolo, M. Laurent Croizier, 
M. Pascal Lecamp, Mme Sophie Mette et M. Jimmy Pahun. 

Groupe Horizons & indépendants (33) 

Contre : 2 

M. Henri Alfandari et Mme Béatrice Bellamy. 

Abstention : 4 

M. Thierry Benoit, M. Bertrand Bouyx, Mme Félicie Gérard et 
M. Thomas Lam. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Naïma Moutchou (présidente de séance). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Contre : 2 

M. Paul Molac et Mme Nicole Sanquer. 

Abstention : 2 

M. Christophe Naegelen et Mme Estelle Youssouffa. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Contre : 4 

M. Édouard Bénard, Mme Karine Lebon, M. Yannick Monnet 
et M. Nicolas Sansu. 

Groupe UDR (16) 

Pour : 5 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Charles Alloncle, Mme Hanane 
Mansouri, M. Maxime Michelet et M. Éric Michoux. 

Non inscrits (11) 

Scrutin public no 1396 

sur l’amendement no 32 de Mme Blin après l’article 1er du projet de loi 
de simplification de la vie économique (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 71 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 67 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 34 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 24 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 43 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 18 

M. Maxime Amblard, M. Marc de Fleurian, M. Jocelyn 
Dessigny, Mme Edwige Diaz, M. Antoine Golliot, 
M. Timothée Houssin, M. Sébastien Humbert, 
Mme Katiana Levavasseur, M. Philippe Lottiaux, 
M. Matthieu Marchio, M. Pascal Markowsky, M. Nicolas 
Meizonnet, M. Matthias Renault, M. Alexandre Sabatou, 
M. Emeric Salmon, M. Thierry Tesson, M. Antoine 
Villedieu et M. Frédéric Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (94) 

Contre : 10 

M. Gabriel Attal, M. Hervé Berville, M. Jean-Luc Fugit, 
M. Guillaume Gouffier Valente, Mme Annaïg Le Meur, 
Mme Marie Lebec, M. Roland Lescure, M. Charles 
Sitzenstuhl, Mme Prisca Thevenot et M. Stéphane Travert. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 13 

M. Christophe Bex, Mme Gabrielle Cathala, M. Éric Coquerel, 
Mme Mathilde Hignet, M. Maxime Laisney, Mme Sarah 
Legrain, Mme Claire Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, 
Mme Manon Meunier, Mme Sandrine Nosbé, M. Thomas 
Portes, Mme Anne Stambach-Terrenoir et Mme Aurélie 
Trouvé. 
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Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Contre : 8 

Mme Florence Herouin-Léautey, Mme Céline Hervieu, 
Mme Chantal Jourdan, M. Gérard Leseul, Mme Sophie 
Pantel, Mme Anna Pic, M. Aurélien Rousseau et 
Mme Mélanie Thomin. 

Groupe Droite républicaine (48) 

Pour : 3 

Mme Anne-Laure Blin, M. Ian Boucard et M. Jean-Luc 
Bourgeaux. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 6 

Mme Lisa Belluco, M. Benoît Biteau, M. Alexis Corbière, 
M. Steevy Gustave, Mme Julie Ozenne et Mme Sandra Regol. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 3 

M. Philippe Bolo, M. Pascal Lecamp et Mme Sophie Mette. 

Groupe Horizons & indépendants (33) 

Abstention : 3 

M. Thierry Benoit, M. Bertrand Bouyx et Mme Félicie Gérard. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Naïma Moutchou (présidente de séance). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Contre : 2 

M. Christophe Naegelen et Mme Estelle Youssouffa. 

Abstention : 1 

M. Paul Molac. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Contre : 1 

M. Nicolas Sansu. 

Groupe UDR (16) 

Pour : 3 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Charles Alloncle et M. Maxime 
Michelet. 

Non inscrits (11) 

Scrutin public no 1397 

sur l’amendement no 942 de M. Renault après l’article 1er du projet de 
loi de simplification de la vie économique (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 80 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 78 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 40 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 25 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 53 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 19 

M. Maxime Amblard, M. Sébastien Chenu, M. Marc de 
Fleurian, M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige Diaz, 
M. Antoine Golliot, M. Timothée Houssin, M. Sébastien 
Humbert, Mme Katiana Levavasseur, M. Philippe Lottiaux, 

M. Matthieu Marchio, M. Pascal Markowsky, M. Nicolas 
Meizonnet, M. Matthias Renault, M. Alexandre Sabatou, 
M. Emeric Salmon, M. Thierry Tesson, M. Antoine 
Villedieu et M. Frédéric Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (94) 

Contre : 8 

M. Gabriel Attal, M. Jean-Luc Fugit, M. Guillaume Gouffier 
Valente, Mme Annaïg Le Meur, Mme Marie Lebec, 
M. Roland Lescure, M. Charles Sitzenstuhl et Mme Prisca 
Thevenot. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 16 

Mme Nadège Abomangoli, M. Rodrigo Arenas, M. Christophe 
Bex, Mme Gabrielle Cathala, M. Éric Coquerel, M. Jean- 
François Coulomme, Mme Mathilde Hignet, M. Maxime 
Laisney, Mme Sarah Legrain, Mme Claire Lejeune, 
Mme Murielle Lepvraud, Mme Manon Meunier, 
Mme Sandrine Nosbé, M. Thomas Portes, Mme Anne 
Stambach-Terrenoir et Mme Aurélie Trouvé. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Contre : 11 

M. Pierrick Courbon, M. Emmanuel Grégoire, Mme Florence 
Herouin-Léautey, Mme Céline Hervieu, Mme Chantal 
Jourdan, Mme Marietta Karamanli, M. Gérard Leseul, 
Mme Sophie Pantel, M. Aurélien Rousseau, Mme Céline 
Thiébault-Martinez et Mme Mélanie Thomin. 

Groupe Droite républicaine (48) 

Pour : 2 

Mme Anne-Laure Blin et M. Jean-Luc Bourgeaux. 

Contre : 1 

M. Ian Boucard. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 8 

Mme Lisa Belluco, M. Karim Ben Cheikh, M. Benoît Biteau, 
M. Alexis Corbière, M. Charles Fournier, M. Steevy Gustave, 
Mme Julie Ozenne et Mme Sandra Regol. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 3 

M. Philippe Bolo, M. Pascal Lecamp et Mme Sophie Mette. 

Groupe Horizons & indépendants (33) 

Contre : 2 

M. Thierry Benoit et M. Thomas Lam. 

Abstention : 2 

M. Bertrand Bouyx et Mme Félicie Gérard. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Naïma Moutchou (présidente de séance). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Contre : 3 

M. Paul Molac, M. Christophe Naegelen et Mme Estelle 
Youssouffa. 

ASSEMBLÉE NATIONALE – 1re SÉANCE DU 11 AVRIL 2025 23 



Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Contre : 1 

M. Nicolas Sansu. 

Groupe UDR (16) 

Pour : 4 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Charles Alloncle, M. Maxime 
Michelet et M. Éric Michoux. 

Non inscrits (11) 

Scrutin public no 1398 

sur l’amendement no 909 de M. Renault après l’article 1er du projet de 
loi de simplification de la vie économique (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 99 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 93 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 47 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 29 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 64 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 25 

M. Maxime Amblard, M. Sébastien Chenu, Mme Nathalie Da 
Conceicao Carvalho, M. Marc de Fleurian, M. Jocelyn 
Dessigny, Mme Edwige Diaz, M. Gaëtan Dussausaye, 
M. Antoine Golliot, Mme Monique Griseti, M. Sébastien 
Humbert, Mme Tiffany Joncour, M. Robert Le Bourgeois, 
Mme Katiana Levavasseur, M. Philippe Lottiaux, Mme Claire 
Marais-Beuil, M. Matthieu Marchio, M. Pascal Markowsky, 
M. Nicolas Meizonnet, M. Thomas Ménagé, M. Matthias 
Renault, M. Alexandre Sabatou, M. Emeric Salmon, 
M. Thierry Tesson, M. Antoine Villedieu et M. Frédéric 
Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (94) 

Contre : 10 

M. Gabriel Attal, M. Hervé Berville, M. Jean-Luc Fugit, 
M. Guillaume Gouffier Valente, Mme Annaïg Le Meur, 
Mme Marie Lebec, M. Roland Lescure, M. Charles 
Sitzenstuhl, Mme Prisca Thevenot et M. Stéphane Travert. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 21 

Mme Nadège Abomangoli, M. Rodrigo Arenas, M. Christophe 
Bex, Mme Gabrielle Cathala, M. Éric Coquerel, M. Jean- 
François Coulomme, Mme Karen Erodi, Mme Mathilde 
Hignet, M. Maxime Laisney, M. Antoine Léaument, 
M. Jérôme Legavre, Mme Sarah Legrain, Mme Claire 
Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, Mme Marie Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, Mme Sandrine Nosbé, M. Thomas 
Portes, Mme Anne Stambach-Terrenoir, Mme Andrée 
Taurinya et Mme Aurélie Trouvé. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Contre : 11 

M. Pierrick Courbon, M. Emmanuel Grégoire, Mme Florence 
Herouin-Léautey, Mme Chantal Jourdan, Mme Marietta 
Karamanli, M. Gérard Leseul, Mme Sophie Pantel, 
Mme Anna Pic, M. Aurélien Rousseau, Mme Céline 
Thiébault-Martinez et Mme Mélanie Thomin. 

Groupe Droite républicaine (48) 

Abstention : 1 

M. Ian Boucard. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 13 

Mme Lisa Belluco, M. Karim Ben Cheikh, M. Benoît Biteau, 
M. Arnaud Bonnet, M. Alexis Corbière, M. Charles Fournier, 
M. Steevy Gustave, M. Jérémie Iordanoff, Mme Julie 
Laernoes, M. Tristan Lahais, Mme Julie Ozenne, 
Mme Sandra Regol et M. Nicolas Thierry. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 4 

M. Philippe Bolo, M. Pascal Lecamp, Mme Sophie Mette et 
M. Jimmy Pahun. 

Groupe Horizons & indépendants (33) 

Contre : 3 

M. Henri Alfandari, Mme Béatrice Bellamy et M. Thierry 
Benoit. 

Abstention : 3 

M. Bertrand Bouyx, Mme Félicie Gérard et M. Thomas Lam. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Naïma Moutchou (présidente de séance). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Contre : 1 

M. Paul Molac. 

Abstention : 2 

M. Christophe Naegelen et Mme Estelle Youssouffa. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Contre : 1 

M. Nicolas Sansu. 

Groupe UDR (16) 

Pour : 4 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Charles Alloncle, M. Maxime 
Michelet et M. Éric Michoux. 

Non inscrits (11) 

Scrutin public no 1399 

sur l’amendement no 1877 de M. Ciotti après l’article 1er du projet de 
loi de simplification de la vie économique (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 96 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 89 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 45 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 27 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 62 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 23 

M. Maxime Amblard, M. Sébastien Chenu, Mme Nathalie Da 
Conceicao Carvalho, M. Marc de Fleurian, M. Jocelyn 
Dessigny, Mme Edwige Diaz, M. Gaëtan Dussausaye, 
M. Antoine Golliot, Mme Monique Griseti, M. Sébastien 
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Humbert, M. Robert Le Bourgeois, Mme Katiana 
Levavasseur, M. Philippe Lottiaux, M. Matthieu Marchio, 
M. Pascal Markowsky, M. Nicolas Meizonnet, M. Thomas 
Ménagé, M. Matthias Renault, M. Alexandre Sabatou, 
M. Emeric Salmon, M. Thierry Tesson, M. Antoine 
Villedieu et M. Frédéric Weber. 

Abstention : 1 

M. Timothée Houssin. 

Groupe Ensemble pour la République (94) 

Contre : 8 

M. Gabriel Attal, M. Hervé Berville, M. Guillaume Gouffier 
Valente, Mme Annaïg Le Meur, Mme Marie Lebec, 
M. Charles Sitzenstuhl, Mme Prisca Thevenot et 
M. Stéphane Travert. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 21 

Mme Nadège Abomangoli, M. Rodrigo Arenas, M. Christophe 
Bex, Mme Gabrielle Cathala, M. Éric Coquerel, M. Jean- 
François Coulomme, Mme Karen Erodi, Mme Mathilde 
Hignet, M. Maxime Laisney, M. Antoine Léaument, 
M. Jérôme Legavre, Mme Sarah Legrain, Mme Claire 
Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, Mme Marie Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, Mme Sandrine Nosbé, M. Thomas 
Portes, Mme Anne Stambach-Terrenoir, Mme Andrée 
Taurinya et Mme Aurélie Trouvé. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Contre : 11 

M. Pierrick Courbon, M. Emmanuel Grégoire, Mme Florence 
Herouin-Léautey, Mme Chantal Jourdan, Mme Marietta 
Karamanli, M. Gérard Leseul, Mme Sophie Pantel, 
Mme Anna Pic, M. Aurélien Rousseau, Mme Céline 
Thiébault-Martinez et Mme Mélanie Thomin. 

Groupe Droite républicaine (48) 

Abstention : 1 

M. Ian Boucard. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 13 

Mme Lisa Belluco, M. Karim Ben Cheikh, M. Benoît Biteau, 
M. Arnaud Bonnet, M. Alexis Corbière, M. Charles Fournier, 
M. Steevy Gustave, M. Jérémie Iordanoff, Mme Julie 
Laernoes, M. Tristan Lahais, Mme Julie Ozenne, 
Mme Sandra Regol et M. Nicolas Thierry. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 4 

M. Philippe Bolo, M. Pascal Lecamp, Mme Sophie Mette et 
M. Jimmy Pahun. 

Groupe Horizons & indépendants (33) 

Contre : 3 

M. Henri Alfandari, Mme Béatrice Bellamy et M. Thierry 
Benoit. 

Abstention : 3 

M. Bertrand Bouyx, Mme Félicie Gérard et M. Thomas Lam. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Naïma Moutchou (présidente de séance). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Contre : 1 

M. Paul Molac. 

Abstention : 2 

M. Christophe Naegelen et Mme Estelle Youssouffa. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Contre : 1 

M. Nicolas Sansu. 

Groupe UDR (16) 

Pour : 4 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Charles Alloncle, M. Maxime 
Michelet et M. Éric Michoux. 

Non inscrits (11) 

Scrutin public no 1400 

sur l’amendement no 947 de M. Renault après l’article 1er du projet de 
loi de simplification de la vie économique (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 93 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 47 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 29 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 64 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 22 

M. Maxime Amblard, M. Sébastien Chenu, Mme Nathalie Da 
Conceicao Carvalho, M. Marc de Fleurian, M. Jocelyn 
Dessigny, Mme Edwige Diaz, M. Antoine Golliot, 
Mme Monique Griseti, M. Sébastien Humbert, 
Mme Tiffany Joncour, M. Robert Le Bourgeois, 
Mme Katiana Levavasseur, M. Philippe Lottiaux, 
Mme Claire Marais-Beuil, M. Matthieu Marchio, M. Pascal 
Markowsky, M. Nicolas Meizonnet, M. Matthias Renault, 
M. Emeric Salmon, M. Thierry Tesson, M. Antoine 
Villedieu et M. Frédéric Weber. 

Abstention : 1 

M. Timothée Houssin. 

Groupe Ensemble pour la République (94) 

Contre : 10 

M. Gabriel Attal, M. Hervé Berville, M. Jean-Luc Fugit, 
M. Guillaume Gouffier Valente, Mme Annaïg Le Meur, 
Mme Marie Lebec, M. Roland Lescure, M. Charles 
Sitzenstuhl, Mme Liliana Tanguy et M. Stéphane Travert. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 20 

Mme Nadège Abomangoli, M. Rodrigo Arenas, M. Christophe 
Bex, Mme Gabrielle Cathala, M. Jean-François Coulomme, 
Mme Karen Erodi, Mme Mathilde Hignet, M. Maxime 
Laisney, M. Antoine Léaument, M. Jérôme Legavre, 
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Mme Sarah Legrain, Mme Claire Lejeune, Mme Murielle 
Lepvraud, Mme Marie Mesmeur, Mme Manon Meunier, 
Mme Sandrine Nosbé, M. Thomas Portes, Mme Anne 
Stambach-Terrenoir, Mme Andrée Taurinya et Mme Aurélie 
Trouvé. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Contre : 11 

M. Pierrick Courbon, M. Emmanuel Grégoire, M. Jérôme 
Guedj, Mme Florence Herouin-Léautey, Mme Chantal 
Jourdan, Mme Marietta Karamanli, M. Gérard Leseul, 
Mme Anna Pic, M. Aurélien Rousseau, Mme Céline 
Thiébault-Martinez et Mme Mélanie Thomin. 

Groupe Droite républicaine (48) 

Pour : 3 

Mme Anne-Laure Blin, M. Ian Boucard et M. Jean-Luc 
Bourgeaux. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 15 

Mme Lisa Belluco, M. Karim Ben Cheikh, M. Benoît Biteau, 
M. Arnaud Bonnet, M. Alexis Corbière, M. Charles Fournier, 
M. Steevy Gustave, M. Jérémie Iordanoff, Mme Julie 
Laernoes, M. Tristan Lahais, Mme Julie Ozenne, M. Jean- 
Claude Raux, Mme Sandra Regol, Mme Eva Sas et M. Nicolas 
Thierry. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 4 

M. Philippe Bolo, M. Laurent Croizier, Mme Sophie Mette et 
M. Jimmy Pahun. 

Groupe Horizons & indépendants (33) 

Abstention : 4 

M. Thierry Benoit, M. Bertrand Bouyx, Mme Félicie Gérard et 
M. Thomas Lam. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Naïma Moutchou (présidente de séance). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Contre : 1 

M. Paul Molac. 

Abstention : 2 

M. Christophe Naegelen et Mme Estelle Youssouffa. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Contre : 3 

M. Édouard Bénard, Mme Karine Lebon et M. Nicolas Sansu. 

Groupe UDR (16) 

Pour : 4 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Charles Alloncle, M. Maxime 
Michelet et M. Éric Michoux. 

Non inscrits (11) 

Scrutin public no 1401 

sur l’amendement no 2250 de M. Alloncle après l’article 1er du projet de 
loi de simplification de la vie économique (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 101 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 97 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 49 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 31 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 25 

M. Maxime Amblard, M. Sébastien Chenu, Mme Nathalie Da 
Conceicao Carvalho, M. Marc de Fleurian, M. Jocelyn 
Dessigny, Mme Edwige Diaz, M. Antoine Golliot, 
Mme Monique Griseti, M. Timothée Houssin, M. Sébastien 
Humbert, Mme Tiffany Joncour, M. Robert Le Bourgeois, 
Mme Katiana Levavasseur, M. Philippe Lottiaux, Mme Claire 
Marais-Beuil, M. Matthieu Marchio, M. Pascal Markowsky, 
M. Nicolas Meizonnet, M. Thomas Ménagé, M. Matthias 
Renault, M. Alexandre Sabatou, M. Emeric Salmon, 
M. Thierry Tesson, M. Antoine Villedieu et M. Frédéric 
Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (94) 

Contre : 11 

M. Gabriel Attal, M. Hervé Berville, M. Jean-Luc Fugit, 
M. Guillaume Gouffier Valente, Mme Annaïg Le Meur, 
Mme Marie Lebec, M. Roland Lescure, Mme Anne-Sophie 
Ronceret, M. Charles Sitzenstuhl, Mme Liliana Tanguy et 
M. Stéphane Travert. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 16 

Mme Nadège Abomangoli, M. Rodrigo Arenas, M. Christophe 
Bex, Mme Gabrielle Cathala, Mme Mathilde Hignet, 
M. Maxime Laisney, M. Antoine Léaument, M. Jérôme 
Legavre, Mme Sarah Legrain, Mme Claire Lejeune, 
Mme Murielle Lepvraud, Mme Manon Meunier, 
Mme Sandrine Nosbé, M. Thomas Portes, Mme Anne 
Stambach-Terrenoir et Mme Andrée Taurinya. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Contre : 12 

M. Christian Baptiste, Mme Béatrice Bellay, M. Emmanuel 
Grégoire, Mme Florence Herouin-Léautey, Mme Céline 
Hervieu, Mme Chantal Jourdan, Mme Marietta Karamanli, 
M. Gérard Leseul, Mme Sophie Pantel, Mme Anna Pic, 
M. Aurélien Rousseau et Mme Mélanie Thomin. 

Groupe Droite républicaine (48) 

Pour : 2 

Mme Anne-Laure Blin et M. Jean-Luc Bourgeaux. 

Contre : 1 

M. Ian Boucard. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 16 

Mme Lisa Belluco, M. Karim Ben Cheikh, M. Benoît Biteau, 
M. Arnaud Bonnet, M. Alexis Corbière, M. Charles Fournier, 
M. Steevy Gustave, M. Jérémie Iordanoff, Mme Julie 
Laernoes, Mme Julie Ozenne, M. Jean-Claude Raux, 
Mme Sandra Regol, Mme Sandrine Rousseau, Mme Eva 
Sas, Mme Sophie Taillé-Polian et M. Nicolas Thierry. 

26 ASSEMBLÉE NATIONALE – 1re SÉANCE DU 11 AVRIL 2025 



Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 4 

M. Philippe Bolo, M. Laurent Croizier, Mme Sophie Mette et 
M. Jimmy Pahun. 

Groupe Horizons & indépendants (33) 

Abstention : 4 

M. Thierry Benoit, M. Bertrand Bouyx, Mme Félicie Gérard et 
M. Thomas Lam. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Naïma Moutchou (présidente de séance). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Contre : 3 

M. Paul Molac, M. Christophe Naegelen et Mme Estelle 
Youssouffa. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Contre : 3 

M. Édouard Bénard, Mme Karine Lebon et M. Nicolas Sansu. 

Groupe UDR (16) 

Pour : 4 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Charles Alloncle, M. Maxime 
Michelet et M. Éric Michoux. 

Non inscrits (11) 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68,  
alinéa 4, du règlement de l’Assemblée nationale) 

M. Jean-Claude Raux n’a pas pris part au scrutin. 

Scrutin public no 1402 

sur l’amendement no 1245 de M. Meizonnet après l’article 1er du projet 
de loi de simplification de la vie économique (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 95 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 91 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 46 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 28 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 63 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 24 

M. Maxime Amblard, M. Sébastien Chenu, Mme Nathalie Da 
Conceicao Carvalho, M. Marc de Fleurian, M. Jocelyn 
Dessigny, Mme Edwige Diaz, M. Antoine Golliot, 
Mme Monique Griseti, M. Timothée Houssin, 
M. Sébastien Humbert, Mme Tiffany Joncour, M. Robert 
Le Bourgeois, Mme Katiana Levavasseur, M. Philippe 
Lottiaux, Mme Claire Marais-Beuil, M. Pascal Markowsky, 
M. Nicolas Meizonnet, M. Thomas Ménagé, M. Matthias 
Renault, M. Alexandre Sabatou, M. Emeric Salmon, 
M. Thierry Tesson, M. Antoine Villedieu et M. Frédéric 
Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (94) 

Contre : 11 

M. Gabriel Attal, M. Hervé Berville, M. Jean-Luc Fugit, 
M. Guillaume Gouffier Valente, Mme Annaïg Le Meur, 
Mme Marie Lebec, M. Roland Lescure, Mme Anne-Sophie 
Ronceret, M. Charles Sitzenstuhl, Mme Liliana Tanguy et 
M. Stéphane Travert. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 14 

Mme Nadège Abomangoli, M. Rodrigo Arenas, M. Christophe 
Bex, Mme Gabrielle Cathala, Mme Mathilde Hignet, 
M. Maxime Laisney, M. Antoine Léaument, M. Jérôme 
Legavre, Mme Sarah Legrain, Mme Murielle Lepvraud, 
Mme Manon Meunier, Mme Sandrine Nosbé, Mme Anne 
Stambach-Terrenoir et Mme Andrée Taurinya. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Contre : 10 

M. Christian Baptiste, Mme Béatrice Bellay, M. Emmanuel 
Grégoire, Mme Florence Herouin-Léautey, Mme Chantal 
Jourdan, Mme Marietta Karamanli, M. Gérard Leseul, 
Mme Anna Pic, M. Aurélien Rousseau et Mme Mélanie 
Thomin. 

Groupe Droite républicaine (48) 

Contre : 1 

M. Ian Boucard. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 16 

Mme Lisa Belluco, M. Karim Ben Cheikh, M. Benoît Biteau, 
M. Arnaud Bonnet, M. Alexis Corbière, M. Charles Fournier, 
M. Steevy Gustave, M. Jérémie Iordanoff, Mme Julie 
Laernoes, M. Tristan Lahais, Mme Julie Ozenne, 
Mme Sandra Regol, Mme Sandrine Rousseau, Mme Eva 
Sas, Mme Sophie Taillé-Polian et M. Nicolas Thierry. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 3 

M. Philippe Bolo, Mme Sophie Mette et M. Jimmy Pahun. 

Groupe Horizons & indépendants (33) 

Contre : 2 

M. Henri Alfandari et Mme Béatrice Bellamy. 

Abstention : 4 

M. Thierry Benoit, M. Bertrand Bouyx, Mme Félicie Gérard et 
M. Thomas Lam. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Naïma Moutchou (présidente de séance). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Contre : 3 

M. Paul Molac, M. Christophe Naegelen et Mme Estelle 
Youssouffa. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Contre : 3 

M. Édouard Bénard, Mme Karine Lebon et M. Nicolas Sansu. 
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Groupe UDR (16) 

Pour : 4 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Charles Alloncle, M. Maxime 
Michelet et M. Éric Michoux. 

Non inscrits (11)      

Scrutin public no 1403 

sur l’amendement no 938 de M. Renault après l’article 1er du projet de 
loi de simplification de la vie économique (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 92 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 90 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 46 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 28 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 62 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 23 

M. Maxime Amblard, Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, 
M. Marc de Fleurian, M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige 
Diaz, M. Antoine Golliot, Mme Monique Griseti, 
M. Timothée Houssin, M. Sébastien Humbert, 
Mme Tiffany Joncour, M. Robert Le Bourgeois, 
Mme Katiana Levavasseur, M. Philippe Lottiaux, 
Mme Claire Marais-Beuil, M. Matthieu Marchio, M. Pascal 
Markowsky, M. Nicolas Meizonnet, M. Matthias Renault, 
M. Alexandre Sabatou, M. Emeric Salmon, M. Thierry 
Tesson, M. Antoine Villedieu et M. Frédéric Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (94) 

Contre : 12 

M. David Amiel, M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Gabriel 
Attal, M. Hervé Berville, M. Jean-Luc Fugit, M. Guillaume 
Gouffier Valente, Mme Annaïg Le Meur, Mme Marie Lebec, 
M. Roland Lescure, M. Charles Sitzenstuhl, Mme Liliana 
Tanguy et M. Stéphane Travert. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 16 

Mme Nadège Abomangoli, M. Rodrigo Arenas, M. Christophe 
Bex, Mme Gabrielle Cathala, Mme Mathilde Hignet, 
M. Maxime Laisney, M. Antoine Léaument, M. Jérôme 
Legavre, Mme Sarah Legrain, Mme Murielle Lepvraud, 
Mme Marie Mesmeur, Mme Manon Meunier, 
Mme Sandrine Nosbé, Mme Anne Stambach-Terrenoir, 
Mme Andrée Taurinya et Mme Aurélie Trouvé. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Contre : 9 

M. Christian Baptiste, Mme Béatrice Bellay, M. Emmanuel 
Grégoire, Mme Florence Herouin-Léautey, Mme Chantal 
Jourdan, Mme Marietta Karamanli, M. Gérard Leseul, 
M. Aurélien Rousseau et Mme Mélanie Thomin. 

Groupe Droite républicaine (48) 

Pour : 1 

M. Ian Boucard. 

Abstention : 2 

Mme Anne-Laure Blin et M. Jean-Luc Bourgeaux. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 13 

Mme Lisa Belluco, M. Karim Ben Cheikh, M. Benoît Biteau, 
M. Arnaud Bonnet, M. Alexis Corbière, M. Charles Fournier, 
M. Steevy Gustave, M. Jérémie Iordanoff, Mme Julie 
Laernoes, M. Tristan Lahais, Mme Julie Ozenne, 
Mme Sandra Regol et M. Nicolas Thierry. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 4 

M. Philippe Bolo, M. Laurent Croizier, Mme Sophie Mette et 
M. Jimmy Pahun. 

Groupe Horizons & indépendants (33) 

Contre : 1 

M. Thomas Lam. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Naïma Moutchou (présidente de séance). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Contre : 4 

M. Harold Huwart, M. Paul Molac, M. Christophe Naegelen et 
Mme Estelle Youssouffa. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Contre : 3 

M. Édouard Bénard, Mme Karine Lebon et M. Nicolas Sansu. 

Groupe UDR (16) 

Pour : 4 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Charles Alloncle, M. Maxime 
Michelet et M. Éric Michoux. 

Non inscrits (11)      

Scrutin public no 1404 

sur l’amendement no 54 de Mme Blin après l’article 1er du projet de loi 
de simplification de la vie économique (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 86 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 85 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 43 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 28 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 57 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 23 

M. Maxime Amblard, Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, 
M. Marc de Fleurian, M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige 
Diaz, M. Antoine Golliot, Mme Monique Griseti, 
M. Timothée Houssin, M. Sébastien Humbert, 
Mme Tiffany Joncour, M. Robert Le Bourgeois, 
Mme Katiana Levavasseur, M. Philippe Lottiaux, 
Mme Claire Marais-Beuil, M. Matthieu Marchio, M. Pascal 
Markowsky, M. Nicolas Meizonnet, M. Matthias Renault, 
M. Alexandre Sabatou, M. Emeric Salmon, M. Thierry 
Tesson, M. Antoine Villedieu et M. Frédéric Weber. 
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Groupe Ensemble pour la République (94) 

Contre : 11 

M. David Amiel, M. Gabriel Attal, M. Hervé Berville, M. Jean- 
Luc Fugit, M. Guillaume Gouffier Valente, Mme Annaïg Le 
Meur, Mme Marie Lebec, M. Roland Lescure, M. Charles 
Sitzenstuhl, Mme Liliana Tanguy et M. Stéphane Travert. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 14 

Mme Nadège Abomangoli, M. Rodrigo Arenas, M. Christophe 
Bex, Mme Gabrielle Cathala, Mme Mathilde Hignet, 
M. Maxime Laisney, M. Jérôme Legavre, Mme Sarah 
Legrain, Mme Murielle Lepvraud, Mme Marie Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, Mme Sandrine Nosbé, Mme Anne 
Stambach-Terrenoir et Mme Aurélie Trouvé. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Contre : 9 

M. Christian Baptiste, Mme Béatrice Bellay, M. Emmanuel 
Grégoire, Mme Florence Herouin-Léautey, Mme Chantal 
Jourdan, Mme Marietta Karamanli, M. Gérard Leseul, 
M. Aurélien Rousseau et Mme Mélanie Thomin. 

Groupe Droite républicaine (48) 

Pour : 2 

Mme Anne-Laure Blin et M. Jean-Luc Bourgeaux. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 13 

Mme Lisa Belluco, M. Karim Ben Cheikh, M. Benoît Biteau, 
M. Arnaud Bonnet, M. Alexis Corbière, M. Charles Fournier, 
M. Steevy Gustave, M. Jérémie Iordanoff, Mme Julie 
Laernoes, M. Tristan Lahais, Mme Julie Ozenne, 
Mme Sandra Regol et M. Nicolas Thierry. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 3 

M. Philippe Bolo, M. Laurent Croizier et M. Jimmy Pahun. 

Groupe Horizons & indépendants (33) 

Abstention : 1 

M. Thomas Lam. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Naïma Moutchou (présidente de séance). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Contre : 4 

M. Harold Huwart, M. Paul Molac, M. Christophe Naegelen et 
Mme Estelle Youssouffa. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Contre : 3 

M. Édouard Bénard, Mme Karine Lebon et M. Nicolas Sansu. 

Groupe UDR (16) 

Pour : 3 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Maxime Michelet et M. Éric 
Michoux. 

Non inscrits (11) 

Scrutin public no 1405 

sur l’amendement no 928 de M. Renault après l’article 1er du projet de 
loi de simplification de la vie économique (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 86 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 83 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 42 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 26 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 57 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 23 

M. Maxime Amblard, M. Sébastien Chenu, Mme Nathalie Da 
Conceicao Carvalho, M. Marc de Fleurian, M. Jocelyn 
Dessigny, Mme Edwige Diaz, M. Antoine Golliot, 
Mme Monique Griseti, M. Timothée Houssin, M. Sébastien 
Humbert, Mme Tiffany Joncour, M. Robert Le Bourgeois, 
Mme Katiana Levavasseur, M. Philippe Lottiaux, Mme Claire 
Marais-Beuil, M. Pascal Markowsky, M. Nicolas Meizonnet, 
M. Matthias Renault, M. Alexandre Sabatou, M. Emeric 
Salmon, M. Thierry Tesson, M. Antoine Villedieu et 
M. Frédéric Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (94) 

Contre : 10 

M. David Amiel, M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Gabriel 
Attal, M. Jean-Luc Fugit, M. Guillaume Gouffier Valente, 
Mme Annaïg Le Meur, Mme Marie Lebec, M. Roland 
Lescure, M. Charles Sitzenstuhl et Mme Liliana Tanguy. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 14 

Mme Nadège Abomangoli, M. Rodrigo Arenas, M. Christophe 
Bex, Mme Gabrielle Cathala, Mme Mathilde Hignet, 
M. Maxime Laisney, M. Jérôme Legavre, Mme Sarah 
Legrain, Mme Murielle Lepvraud, Mme Marie Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, Mme Sandrine Nosbé, Mme Anne 
Stambach-Terrenoir et Mme Aurélie Trouvé. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Contre : 9 

M. Christian Baptiste, Mme Béatrice Bellay, M. Emmanuel 
Grégoire, Mme Florence Herouin-Léautey, Mme Chantal 
Jourdan, Mme Marietta Karamanli, M. Gérard Leseul, 
M. Aurélien Rousseau et Mme Mélanie Thomin. 

Groupe Droite républicaine (48) 

Abstention : 2 

Mme Anne-Laure Blin et M. Jean-Luc Bourgeaux. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 13 

Mme Lisa Belluco, M. Karim Ben Cheikh, M. Benoît Biteau, 
M. Arnaud Bonnet, M. Alexis Corbière, M. Charles Fournier, 
M. Steevy Gustave, M. Jérémie Iordanoff, Mme Julie 
Laernoes, M. Tristan Lahais, Mme Julie Ozenne, 
Mme Sandra Regol et M. Nicolas Thierry. 
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Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 3 

M. Philippe Bolo, M. Laurent Croizier et M. Jimmy Pahun. 

Groupe Horizons & indépendants (33) 

Contre : 1 

M. Thomas Lam. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Naïma Moutchou (présidente de séance). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Contre : 4 

M. Harold Huwart, M. Paul Molac, M. Christophe Naegelen et 
Mme Estelle Youssouffa. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Contre : 3 

M. Édouard Bénard, Mme Karine Lebon et M. Nicolas Sansu. 

Groupe UDR (16) 

Pour : 3 

M. Charles Alloncle, M. Maxime Michelet et M. Éric Michoux. 

Abstention : 1 

M. Alexandre Allegret-Pilot. 

Non inscrits (11) 

Scrutin public no 1406 

sur l’amendement no 55 de Mme Blin après l’article 1er du projet de loi 
de simplification de la vie économique (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 85 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 85 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 43 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 30 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 55 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 23 

M. Maxime Amblard, M. Sébastien Chenu, Mme Nathalie Da 
Conceicao Carvalho, M. Marc de Fleurian, M. Jocelyn 
Dessigny, Mme Edwige Diaz, M. Antoine Golliot, 
Mme Monique Griseti, M. Timothée Houssin, 
M. Sébastien Humbert, Mme Tiffany Joncour, M. Robert 
Le Bourgeois, Mme Katiana Levavasseur, M. Philippe 
Lottiaux, Mme Claire Marais-Beuil, M. Pascal Markowsky, 
M. Nicolas Meizonnet, M. Matthias Renault, M. Alexandre 
Sabatou, M. Emeric Salmon, M. Thierry Tesson, M. Antoine 
Villedieu et M. Frédéric Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (94) 

Contre : 12 

M. David Amiel, M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Gabriel 
Attal, M. Hervé Berville, M. Jean-Luc Fugit, M. Guillaume 
Gouffier Valente, Mme Annaïg Le Meur, Mme Marie Lebec, 
M. Roland Lescure, M. Charles Sitzenstuhl, Mme Liliana 
Tanguy et M. Stéphane Travert. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 15 

Mme Nadège Abomangoli, M. Rodrigo Arenas, M. Christophe 
Bex, Mme Gabrielle Cathala, Mme Mathilde Hignet, 
M. Maxime Laisney, M. Jérôme Legavre, Mme Sarah 
Legrain, Mme Murielle Lepvraud, Mme Marie Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, Mme Sandrine Nosbé, Mme Anne 
Stambach-Terrenoir, Mme Andrée Taurinya et Mme Aurélie 
Trouvé. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Contre : 9 

M. Christian Baptiste, Mme Béatrice Bellay, M. Emmanuel 
Grégoire, Mme Florence Herouin-Léautey, Mme Chantal 
Jourdan, Mme Marietta Karamanli, M. Gérard Leseul, 
M. Aurélien Rousseau et Mme Mélanie Thomin. 

Groupe Droite républicaine (48) 

Pour : 3 

Mme Anne-Laure Blin, M. Ian Boucard et M. Jean-Luc 
Bourgeaux. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 13 

Mme Lisa Belluco, M. Karim Ben Cheikh, M. Benoît Biteau, 
M. Arnaud Bonnet, M. Alexis Corbière, M. Charles Fournier, 
M. Steevy Gustave, M. Jérémie Iordanoff, Mme Julie 
Laernoes, M. Tristan Lahais, Mme Julie Ozenne, 
Mme Sandra Regol et M. Nicolas Thierry. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 2 

M. Philippe Bolo et M. Laurent Croizier. 

Groupe Horizons & indépendants (33) 

Contre : 1 

M. Thomas Lam. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Naïma Moutchou (présidente de séance). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Contre : 2 

M. Christophe Naegelen et Mme Estelle Youssouffa. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Contre : 1 

M. Nicolas Sansu. 

Groupe UDR (16) 

Pour : 4 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Charles Alloncle, M. Maxime 
Michelet et M. Éric Michoux. 

Non inscrits (11) 

Scrutin public no 1407 

sur l’amendement no 9 de Mme Blin après l’article 1er du projet de loi de 
simplification de la vie économique (première lecture). 
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Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 83 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 82 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 42 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 30 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 52 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 24 

M. Sébastien Chenu, Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, 
M. Marc de Fleurian, M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige 
Diaz, M. Antoine Golliot, Mme Monique Griseti, 
M. Timothée Houssin, M. Sébastien Humbert, 
Mme Tiffany Joncour, M. Robert Le Bourgeois, 
Mme Katiana Levavasseur, M. Philippe Lottiaux, 
Mme Claire Marais-Beuil, M. Matthieu Marchio, M. Pascal 
Markowsky, M. Nicolas Meizonnet, M. Matthias Renault, 
M. Alexandre Sabatou, M. Emeric Salmon, M. Jean- 
Philippe Tanguy, M. Thierry Tesson, M. Antoine Villedieu 
et M. Frédéric Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (94) 

Contre : 10 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Gabriel Attal, M. Hervé 
Berville, Mme Eléonore Caroit, M. Jean-Luc Fugit, 
M. Guillaume Gouffier Valente, Mme Annaïg Le Meur, 
M. Roland Lescure, M. Charles Sitzenstuhl et M. Stéphane 
Travert. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 15 

Mme Nadège Abomangoli, M. Rodrigo Arenas, M. Christophe 
Bex, Mme Gabrielle Cathala, Mme Mathilde Hignet, 
M. Maxime Laisney, M. Jérôme Legavre, Mme Sarah 
Legrain, Mme Murielle Lepvraud, Mme Marie Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, Mme Sandrine Nosbé, Mme Anne 
Stambach-Terrenoir, Mme Andrée Taurinya et Mme Aurélie 
Trouvé. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Contre : 9 

M. Christian Baptiste, Mme Béatrice Bellay, M. Emmanuel 
Grégoire, Mme Florence Herouin-Léautey, Mme Chantal 
Jourdan, Mme Marietta Karamanli, M. Gérard Leseul, 
M. Aurélien Rousseau et Mme Mélanie Thomin. 

Groupe Droite républicaine (48) 

Pour : 2 

Mme Anne-Laure Blin et M. Jean-Luc Bourgeaux. 

Abstention : 1 

M. Ian Boucard. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 13 

Mme Lisa Belluco, M. Karim Ben Cheikh, M. Benoît Biteau, 
M. Arnaud Bonnet, M. Alexis Corbière, M. Charles Fournier, 
M. Steevy Gustave, M. Jérémie Iordanoff, Mme Julie 
Laernoes, M. Tristan Lahais, Mme Julie Ozenne, 
Mme Sandra Regol et M. Nicolas Thierry. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 1 

M. Philippe Bolo. 

Groupe Horizons & indépendants (33) 

Contre : 1 

M. Thomas Lam. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Naïma Moutchou (présidente de séance). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Contre : 2 

M. Christophe Naegelen et Mme Estelle Youssouffa. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Contre : 1 

M. Nicolas Sansu. 

Groupe UDR (16) 

Pour : 4 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Charles Alloncle, M. Maxime 
Michelet et M. Éric Michoux. 

Non inscrits (11) 

Scrutin public no 1408 

sur l’amendement no 948 de M. Renault après l’article 1er du projet de 
loi de simplification de la vie économique (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 83 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 83 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 42 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 26 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 57 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 22 

M. Sébastien Chenu, Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, 
M. Marc de Fleurian, M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige 
Diaz, M. Antoine Golliot, Mme Monique Griseti, 
M. Timothée Houssin, M. Sébastien Humbert, 
Mme Tiffany Joncour, M. Robert Le Bourgeois, 
M. Philippe Lottiaux, Mme Claire Marais-Beuil, 
M. Matthieu Marchio, M. Pascal Markowsky, M. Nicolas 
Meizonnet, M. Matthias Renault, M. Alexandre Sabatou, 
M. Emeric Salmon, M. Jean-Philippe Tanguy, M. Thierry 
Tesson et M. Antoine Villedieu. 

Groupe Ensemble pour la République (94) 

Contre : 12 

M. David Amiel, M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Gabriel 
Attal, M. Hervé Berville, Mme Eléonore Caroit, M. Jean- 
Luc Fugit, M. Guillaume Gouffier Valente, Mme Annaïg Le 
Meur, Mme Marie Lebec, M. Charles Sitzenstuhl, 
Mme Liliana Tanguy et M. Stéphane Travert. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 15 
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Mme Nadège Abomangoli, M. Rodrigo Arenas, M. Christophe 
Bex, Mme Gabrielle Cathala, Mme Mathilde Hignet, 
M. Maxime Laisney, M. Jérôme Legavre, Mme Sarah 
Legrain, Mme Murielle Lepvraud, Mme Marie Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, Mme Sandrine Nosbé, Mme Anne 
Stambach-Terrenoir, Mme Andrée Taurinya et Mme Aurélie 
Trouvé. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Contre : 9 

M. Christian Baptiste, Mme Béatrice Bellay, M. Emmanuel 
Grégoire, Mme Florence Herouin-Léautey, Mme Chantal 
Jourdan, Mme Marietta Karamanli, M. Gérard Leseul, 
M. Aurélien Rousseau et Mme Mélanie Thomin. 

Groupe Droite républicaine (48) 

Contre : 3 

Mme Anne-Laure Blin, M. Ian Boucard et M. Jean-Luc 
Bourgeaux. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 11 

Mme Lisa Belluco, M. Karim Ben Cheikh, M. Benoît Biteau, 
M. Arnaud Bonnet, M. Alexis Corbière, M. Charles Fournier, 
M. Steevy Gustave, M. Jérémie Iordanoff, M. Tristan Lahais, 
Mme Julie Ozenne et Mme Sandra Regol. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 2 

M. Philippe Bolo et M. Laurent Croizier. 

Groupe Horizons & indépendants (33) 

Contre : 2 

M. Pierre Henriet et M. Thomas Lam. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Naïma Moutchou (présidente de séance). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Contre : 2 

M. Christophe Naegelen et Mme Estelle Youssouffa. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Contre : 1 

M. Nicolas Sansu. 

Groupe UDR (16) 

Pour : 4 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Charles Alloncle, M. Maxime 
Michelet et M. Éric Michoux. 

Non inscrits (11) 

Scrutin public no 1409 

sur l’amendement no 934 de M. Renault après l’article 1er du projet de 
loi de simplification de la vie économique (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 86 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 86 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 44 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 26 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 60 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 22 

M. Sébastien Chenu, Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, 
M. Marc de Fleurian, M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige 
Diaz, M. Antoine Golliot, Mme Monique Griseti, 
M. Timothée Houssin, M. Sébastien Humbert, 
Mme Tiffany Joncour, M. Robert Le Bourgeois, 
M. Philippe Lottiaux, Mme Claire Marais-Beuil, 
M. Matthieu Marchio, M. Pascal Markowsky, M. Nicolas 
Meizonnet, M. Matthias Renault, M. Alexandre Sabatou, 
M. Emeric Salmon, M. Jean-Philippe Tanguy, M. Thierry 
Tesson et M. Antoine Villedieu. 

Groupe Ensemble pour la République (94) 

Contre : 12 

M. David Amiel, M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Gabriel 
Attal, M. Hervé Berville, Mme Eléonore Caroit, M. Jean- 
Luc Fugit, M. Guillaume Gouffier Valente, Mme Annaïg Le 
Meur, Mme Marie Lebec, M. Charles Sitzenstuhl, 
Mme Liliana Tanguy et M. Stéphane Travert. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 15 

Mme Nadège Abomangoli, M. Rodrigo Arenas, M. Christophe 
Bex, Mme Gabrielle Cathala, Mme Mathilde Hignet, 
M. Maxime Laisney, M. Jérôme Legavre, Mme Sarah 
Legrain, Mme Murielle Lepvraud, Mme Marie Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, Mme Sandrine Nosbé, Mme Anne 
Stambach-Terrenoir, Mme Andrée Taurinya et Mme Aurélie 
Trouvé. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Contre : 9 

M. Christian Baptiste, Mme Béatrice Bellay, M. Emmanuel 
Grégoire, Mme Florence Herouin-Léautey, Mme Chantal 
Jourdan, Mme Marietta Karamanli, M. Gérard Leseul, 
M. Aurélien Rousseau et Mme Mélanie Thomin. 

Groupe Droite républicaine (48) 

Contre : 3 

Mme Anne-Laure Blin, M. Ian Boucard et M. Jean-Luc 
Bourgeaux. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 13 

Mme Lisa Belluco, M. Karim Ben Cheikh, M. Benoît Biteau, 
M. Arnaud Bonnet, M. Alexis Corbière, M. Charles Fournier, 
M. Steevy Gustave, M. Jérémie Iordanoff, Mme Julie 
Laernoes, M. Tristan Lahais, Mme Julie Ozenne, 
Mme Sandra Regol et M. Nicolas Thierry. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 2 

M. Philippe Bolo et M. Laurent Croizier. 

Groupe Horizons & indépendants (33) 

Contre : 3 

M. Thierry Benoit, M. Pierre Henriet et M. Thomas Lam. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Naïma Moutchou (présidente de séance). 
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Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Contre : 2 

M. Christophe Naegelen et Mme Estelle Youssouffa. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Contre : 1 

M. Nicolas Sansu. 

Groupe UDR (16) 

Pour : 4 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Charles Alloncle, M. Maxime 
Michelet et M. Éric Michoux. 

Non inscrits (11) 

Scrutin public no 1410 

sur l’amendement no 23 de Mme Blin après l’article 1er du projet de loi 
de simplification de la vie économique (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 84 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 83 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 42 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 29 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 54 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 22 

M. Sébastien Chenu, Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, 
M. Marc de Fleurian, M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige 
Diaz, M. Antoine Golliot, Mme Monique Griseti, 
M. Timothée Houssin, M. Sébastien Humbert, 
Mme Tiffany Joncour, M. Robert Le Bourgeois, 
M. Philippe Lottiaux, Mme Claire Marais-Beuil, 
M. Matthieu Marchio, M. Pascal Markowsky, M. Nicolas 
Meizonnet, M. Matthias Renault, M. Alexandre Sabatou, 
M. Emeric Salmon, M. Jean-Philippe Tanguy, M. Thierry 
Tesson et M. Antoine Villedieu. 

Groupe Ensemble pour la République (94) 

Pour : 1 

Mme Marie Lebec. 

Contre : 9 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Gabriel Attal, M. Hervé 
Berville, Mme Eléonore Caroit, M. Jean-Luc Fugit, 
M. Guillaume Gouffier Valente, Mme Annaïg Le Meur, 
M. Charles Sitzenstuhl et M. Stéphane Travert. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 15 

Mme Nadège Abomangoli, M. Rodrigo Arenas, M. Christophe 
Bex, Mme Gabrielle Cathala, Mme Mathilde Hignet, 
M. Maxime Laisney, M. Jérôme Legavre, Mme Sarah 
Legrain, Mme Murielle Lepvraud, Mme Marie Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, Mme Sandrine Nosbé, Mme Anne 
Stambach-Terrenoir, Mme Andrée Taurinya et Mme Aurélie 
Trouvé. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Contre : 10 

M. Christian Baptiste, Mme Béatrice Bellay, M. Emmanuel 
Grégoire, Mme Florence Herouin-Léautey, Mme Chantal 
Jourdan, Mme Marietta Karamanli, M. Gérard Leseul, 
Mme Anna Pic, M. Aurélien Rousseau et Mme Mélanie 
Thomin. 

Groupe Droite républicaine (48) 

Pour : 3 

Mme Anne-Laure Blin, M. Ian Boucard et M. Jean-Luc 
Bourgeaux. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 12 

Mme Lisa Belluco, M. Karim Ben Cheikh, M. Benoît Biteau, 
M. Arnaud Bonnet, M. Alexis Corbière, M. Charles Fournier, 
M. Steevy Gustave, M. Jérémie Iordanoff, Mme Julie 
Laernoes, Mme Julie Ozenne, Mme Sandra Regol et 
M. Nicolas Thierry. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 2 

M. Philippe Bolo et M. Laurent Croizier. 

Groupe Horizons & indépendants (33) 

Contre : 1 

M. Pierre Henriet. 

Abstention : 1 

M. Thomas Lam. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Naïma Moutchou (présidente de séance). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Contre : 2 

M. Christophe Naegelen et Mme Estelle Youssouffa. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Contre : 3 

M. Édouard Bénard, Mme Karine Lebon et M. Nicolas Sansu. 

Groupe UDR (16) 

Pour : 3 

M. Charles Alloncle, M. Maxime Michelet et M. Éric Michoux. 

Non inscrits (11) 

Scrutin public no 1411 

sur l’amendement no 975 de M. Renault après l’article 1er du projet de 
loi de simplification de la vie économique (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 80 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 79 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 40 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 28 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 51 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 22 

M. Sébastien Chenu, Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, 
M. Marc de Fleurian, M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige 
Diaz, M. Antoine Golliot, Mme Monique Griseti, 
M. Timothée Houssin, M. Sébastien Humbert, 
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Mme Tiffany Joncour, M. Robert Le Bourgeois, M. Philippe 
Lottiaux, Mme Claire Marais-Beuil, M. Matthieu Marchio, 
M. Pascal Markowsky, M. Nicolas Meizonnet, M. Matthias 
Renault, M. Alexandre Sabatou, M. Emeric Salmon, M. Jean- 
Philippe Tanguy, M. Thierry Tesson et M. Antoine Villedieu. 

Groupe Ensemble pour la République (94) 

Contre : 10 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Gabriel Attal, M. Hervé 
Berville, Mme Eléonore Caroit, M. Jean-Luc Fugit, 
M. Guillaume Gouffier Valente, Mme Annaïg Le Meur, 
Mme Marie Lebec, M. Charles Sitzenstuhl et M. Stéphane 
Travert. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 15 

Mme Nadège Abomangoli, M. Rodrigo Arenas, M. Christophe 
Bex, Mme Gabrielle Cathala, Mme Mathilde Hignet, 
M. Maxime Laisney, M. Jérôme Legavre, Mme Sarah 
Legrain, Mme Murielle Lepvraud, Mme Marie Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, Mme Sandrine Nosbé, Mme Anne 
Stambach-Terrenoir, Mme Andrée Taurinya et Mme Aurélie 
Trouvé. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Contre : 8 

M. Christian Baptiste, Mme Béatrice Bellay, M. Emmanuel 
Grégoire, Mme Chantal Jourdan, Mme Marietta Karamanli, 
M. Gérard Leseul, Mme Anna Pic et Mme Mélanie Thomin. 

Groupe Droite républicaine (48) 

Pour : 3 

Mme Anne-Laure Blin, M. Ian Boucard et M. Jean-Luc 
Bourgeaux. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 10 

Mme Lisa Belluco, M. Karim Ben Cheikh, M. Benoît Biteau, 
M. Arnaud Bonnet, M. Alexis Corbière, M. Charles Fournier, 
M. Steevy Gustave, M. Jérémie Iordanoff, Mme Julie Ozenne 
et Mme Sandra Regol. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 2 

M. Philippe Bolo et M. Laurent Croizier. 

Groupe Horizons & indépendants (33) 

Contre : 1 

M. Pierre Henriet. 

Abstention : 1 

M. Thomas Lam. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Naïma Moutchou (présidente de séance). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Contre : 2 

M. Christophe Naegelen et Mme Estelle Youssouffa. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Contre : 3 

M. Édouard Bénard, Mme Karine Lebon et M. Nicolas Sansu. 

Groupe UDR (16) 

Pour : 3 

M. Charles Alloncle, M. Maxime Michelet et M. Éric Michoux. 

Non inscrits (11) 

Scrutin public no 1412 

sur l’amendement no 970 de M. Renault après l’article 1er du projet de 
loi de simplification de la vie économique (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 84 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 82 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 42 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 26 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 22 

M. Sébastien Chenu, Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, 
M. Marc de Fleurian, M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige 
Diaz, M. Antoine Golliot, Mme Monique Griseti, 
M. Timothée Houssin, M. Sébastien Humbert, 
Mme Tiffany Joncour, M. Robert Le Bourgeois, 
M. Philippe Lottiaux, Mme Claire Marais-Beuil, 
M. Matthieu Marchio, M. Pascal Markowsky, M. Nicolas 
Meizonnet, M. Matthias Renault, M. Alexandre Sabatou, 
M. Emeric Salmon, M. Jean-Philippe Tanguy, M. Thierry 
Tesson et M. Antoine Villedieu. 

Groupe Ensemble pour la République (94) 

Contre : 11 

M. David Amiel, M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Gabriel 
Attal, M. Hervé Berville, Mme Eléonore Caroit, M. Jean- 
Luc Fugit, M. Guillaume Gouffier Valente, Mme Annaïg Le 
Meur, Mme Marie Lebec, M. Charles Sitzenstuhl et 
M. Stéphane Travert. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 15 

Mme Nadège Abomangoli, M. Rodrigo Arenas, M. Christophe 
Bex, Mme Gabrielle Cathala, Mme Mathilde Hignet, 
M. Maxime Laisney, M. Jérôme Legavre, Mme Sarah 
Legrain, Mme Murielle Lepvraud, Mme Marie Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, Mme Sandrine Nosbé, Mme Anne 
Stambach-Terrenoir, Mme Andrée Taurinya et Mme Aurélie 
Trouvé. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Contre : 10 

M. Christian Baptiste, Mme Béatrice Bellay, M. Emmanuel 
Grégoire, Mme Florence Herouin-Léautey, Mme Chantal 
Jourdan, Mme Marietta Karamanli, M. Gérard Leseul, 
Mme Anna Pic, M. Aurélien Rousseau et Mme Mélanie 
Thomin. 

Groupe Droite républicaine (48) 

Abstention : 1 
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M. Ian Boucard. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 12 

Mme Lisa Belluco, M. Karim Ben Cheikh, M. Benoît Biteau, 
M. Arnaud Bonnet, M. Alexis Corbière, M. Charles Fournier, 
M. Steevy Gustave, M. Jérémie Iordanoff, Mme Julie 
Laernoes, Mme Julie Ozenne, Mme Sandra Regol et 
M. Nicolas Thierry. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 2 

M. Philippe Bolo et M. Laurent Croizier. 

Groupe Horizons & indépendants (33) 

Contre : 1 

M. Pierre Henriet. 

Abstention : 1 

M. Thomas Lam. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Naïma Moutchou (présidente de séance). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Contre : 2 

M. Christophe Naegelen et Mme Estelle Youssouffa. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Contre : 3 

M. Édouard Bénard, Mme Karine Lebon et M. Nicolas Sansu. 

Groupe UDR (16) 

Pour : 4 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Charles Alloncle, M. Maxime 
Michelet et M. Éric Michoux. 

Non inscrits (11) 

Scrutin public no 1413 

sur l’amendement no 12 de Mme Blin et l’amendement identique 
suivant après l’article 1er du projet de loi de simplification de la 
vie économique (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 77 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 76 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 39 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 31 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 45 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 18 

M. Sébastien Chenu, M. Marc de Fleurian, M. Jocelyn Dessigny, 
M. Antoine Golliot, M. Timothée Houssin, M. Sébastien 
Humbert, Mme Tiffany Joncour, M. Robert Le Bourgeois, 
M. Philippe Lottiaux, Mme Claire Marais-Beuil, M. Matthieu 
Marchio, M. Nicolas Meizonnet, M. Matthias Renault, 
M. Alexandre Sabatou, M. Emeric Salmon, M. Jean- 
Philippe Tanguy, M. Thierry Tesson et M. Antoine Villedieu. 

Groupe Ensemble pour la République (94) 

Pour : 4 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Gabriel Attal, Mme Marie 
Lebec et M. Charles Sitzenstuhl. 

Contre : 5 

M. Hervé Berville, Mme Eléonore Caroit, M. Jean-Luc Fugit, 
M. Guillaume Gouffier Valente et M. Stéphane Travert. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 15 

Mme Nadège Abomangoli, M. Rodrigo Arenas, M. Christophe 
Bex, Mme Gabrielle Cathala, Mme Mathilde Hignet, 
M. Maxime Laisney, M. Jérôme Legavre, Mme Sarah 
Legrain, Mme Murielle Lepvraud, Mme Marie Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, Mme Sandrine Nosbé, Mme Anne 
Stambach-Terrenoir, Mme Andrée Taurinya et Mme Aurélie 
Trouvé. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Contre : 9 

M. Christian Baptiste, Mme Béatrice Bellay, M. Emmanuel 
Grégoire, Mme Florence Herouin-Léautey, Mme Chantal 
Jourdan, Mme Marietta Karamanli, M. Gérard Leseul, 
M. Aurélien Rousseau et Mme Mélanie Thomin. 

Groupe Droite républicaine (48) 

Pour : 3 

Mme Anne-Laure Blin, M. Ian Boucard et M. Jean-Luc 
Bourgeaux. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 11 

Mme Lisa Belluco, M. Karim Ben Cheikh, M. Benoît Biteau, 
M. Arnaud Bonnet, M. Charles Fournier, M. Steevy Gustave, 
M. Jérémie Iordanoff, Mme Julie Laernoes, Mme Julie 
Ozenne, Mme Sandra Regol et M. Nicolas Thierry. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 1 

M. Philippe Bolo. 

Groupe Horizons & indépendants (33) 

Contre : 1 

M. Pierre Henriet. 

Abstention : 1 

M. Thomas Lam. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Naïma Moutchou (présidente de séance). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Pour : 2 

M. Christophe Naegelen et Mme Estelle Youssouffa. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Contre : 3 

M. Édouard Bénard, Mme Karine Lebon et M. Nicolas Sansu. 

Groupe UDR (16) 

Pour : 4 
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M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Charles Alloncle, M. Maxime 
Michelet et M. Éric Michoux. 

Non inscrits (11) 

Scrutin public no 1414 

sur l’amendement no 90 de Mme Blin après l’article 1er du projet de loi 
de simplification de la vie économique (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 74 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 72 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 37 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 25 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 47 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 19 

M. Sébastien Chenu, M. Marc de Fleurian, M. Jocelyn Dessigny, 
Mme Edwige Diaz, M. Antoine Golliot, M. Timothée 
Houssin, M. Sébastien Humbert, Mme Tiffany Joncour, 
M. Robert Le Bourgeois, M. Philippe Lottiaux, Mme Claire 
Marais-Beuil, M. Pascal Markowsky, M. Nicolas Meizonnet, 
M. Matthias Renault, M. Alexandre Sabatou, M. Emeric 
Salmon, M. Jean-Philippe Tanguy, M. Thierry Tesson et 
M. Antoine Villedieu. 

Groupe Ensemble pour la République (94) 

Contre : 10 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Gabriel Attal, M. Hervé 
Berville, Mme Eléonore Caroit, M. Jean-Luc Fugit, 
M. Guillaume Gouffier Valente, Mme Annaïg Le Meur, 
Mme Marie Lebec, M. Charles Sitzenstuhl et M. Stéphane 
Travert. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 13 

Mme Nadège Abomangoli, M. Rodrigo Arenas, M. Christophe 
Bex, Mme Gabrielle Cathala, Mme Mathilde Hignet, 
M. Maxime Laisney, M. Jérôme Legavre, Mme Sarah 
Legrain, Mme Murielle Lepvraud, Mme Marie Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, Mme Sandrine Nosbé et 
Mme Anne Stambach-Terrenoir. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Contre : 9 

M. Christian Baptiste, Mme Béatrice Bellay, M. Emmanuel 
Grégoire, Mme Florence Herouin-Léautey, Mme Chantal 
Jourdan, Mme Marietta Karamanli, M. Gérard Leseul, 
M. Aurélien Rousseau et Mme Mélanie Thomin. 

Groupe Droite républicaine (48) 

Pour : 2 

Mme Anne-Laure Blin et M. Jean-Luc Bourgeaux. 

Contre : 1 

M. Ian Boucard. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 8 

Mme Lisa Belluco, M. Karim Ben Cheikh, M. Benoît Biteau, 
M. Arnaud Bonnet, M. Charles Fournier, M. Steevy Gustave, 
Mme Julie Ozenne et Mme Sandra Regol. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 1 

M. Philippe Bolo. 

Groupe Horizons & indépendants (33) 

Abstention : 2 

M. Pierre Henriet et M. Thomas Lam. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Naïma Moutchou (présidente de séance). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Contre : 2 

M. Christophe Naegelen et Mme Estelle Youssouffa. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Contre : 3 

M. Édouard Bénard, Mme Karine Lebon et M. Nicolas Sansu. 

Groupe UDR (16) 

Pour : 4 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Charles Alloncle, M. Maxime 
Michelet et M. Éric Michoux. 

Non inscrits (11) 

Scrutin public no 1415 

sur l’amendement no 915 de M. Renault après l’article 1er du projet de 
loi de simplification de la vie économique (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 71 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 70 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 36 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 25 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 45 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 19 

M. Sébastien Chenu, M. Marc de Fleurian, M. Jocelyn Dessigny, 
Mme Edwige Diaz, M. Antoine Golliot, M. Timothée 
Houssin, M. Sébastien Humbert, Mme Tiffany Joncour, 
M. Robert Le Bourgeois, M. Philippe Lottiaux, Mme Claire 
Marais-Beuil, M. Pascal Markowsky, M. Nicolas Meizonnet, 
M. Matthias Renault, M. Alexandre Sabatou, M. Emeric 
Salmon, M. Jean-Philippe Tanguy, M. Thierry Tesson et 
M. Antoine Villedieu. 

Groupe Ensemble pour la République (94) 

Contre : 8 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Gabriel Attal, M. Hervé 
Berville, Mme Eléonore Caroit, M. Guillaume Gouffier 
Valente, Mme Annaïg Le Meur, M. Charles Sitzenstuhl et 
M. Stéphane Travert. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 12 
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M. Rodrigo Arenas, M. Christophe Bex, Mme Gabrielle Cathala, 
Mme Mathilde Hignet, M. Maxime Laisney, M. Jérôme 
Legavre, Mme Sarah Legrain, Mme Murielle Lepvraud, 
Mme Marie Mesmeur, Mme Manon Meunier, 
Mme Sandrine Nosbé et Mme Anne Stambach-Terrenoir. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Contre : 9 

M. Christian Baptiste, Mme Béatrice Bellay, M. Emmanuel 
Grégoire, Mme Florence Herouin-Léautey, Mme Chantal 
Jourdan, Mme Marietta Karamanli, M. Gérard Leseul, 
M. Aurélien Rousseau et Mme Mélanie Thomin. 

Groupe Droite républicaine (48) 

Pour : 2 

Mme Anne-Laure Blin et M. Jean-Luc Bourgeaux. 

Contre : 1 

M. Ian Boucard. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 8 

Mme Lisa Belluco, M. Karim Ben Cheikh, M. Benoît Biteau, 
M. Arnaud Bonnet, M. Charles Fournier, M. Steevy Gustave, 
Mme Julie Ozenne et Mme Sandra Regol. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 1 

M. Philippe Bolo. 

Groupe Horizons & indépendants (33) 

Contre : 1 

M. Pierre Henriet. 

Abstention : 1 

M. Thomas Lam. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Naïma Moutchou (présidente de séance). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Contre : 2 

M. Christophe Naegelen et Mme Estelle Youssouffa. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Contre : 3 

M. Édouard Bénard, Mme Karine Lebon et M. Nicolas Sansu. 

Groupe UDR (16) 

Pour : 4 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Charles Alloncle, M. Maxime 
Michelet et M. Éric Michoux. 

Non inscrits (11)  
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